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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (f ch.), 

présidence do M. le premier président Devienne. 

Audience du 1" novembre, 

las Soer* de Figaro, OPÉRA-COMIQUE EN QUATRE ACTES, 

TR4DMT M L'iTALlES PAR MM. JULES BARBIER ET MICHEL 

CARHÉ, 

U commission -de la Société des auteurs dramatiques stipule 

légalement avec les directeurs de théâtres pour la fixation 

des droits îles auteurs sociétaires, el ceux-ci ne peucent par 

îles conventions particulières, au préjudice de ta société, 

mMpr les traités ainsi arrêtés. 

.Vous avons rendu compte, dans notre numéro du 11 

novembre, des plaidoiries de Mes Chaudey, pour M. Jules 

Barbier, et Mathieu, pour la Société des auteurs et com-

positeurs dramatiques, ainsi que des conclusions de M. 

fliarrins, premier avocat-général ; ce débat, qui excite un 

bien légitime intérêt parmi les auteurs et les directeurs 

îles théâtres lyriques, a reçu sa solution par l'arrêt sui-

vant, prononce aujourd'hui au commencement de l'au-

dience par M. le président Casenave. 

Il est remarquable que cet arrêt, tout en confirmant le 

jugement du Tribunal de première instance, évite de se 

prononcer sur la clause (reconnue valable par le jugement) 

par laquelle les directeurs renoncent à se prévaloir des 

droits afférents aux ouvrages tombés dans le domaine pu-

blie. On suit que ce point a lait l'objet d'une partie impor^ 

ta£e des débats devant la Cour. 

Voici fc texte de l'arrêt : 

< Ln Cour. 

« En ce qui touche les conclusions principales : 

« honsidérant que la société des auteurs et compositeurs 

«faaiatwues a été constituée notamment pour la défense des 

pus (les associés vis-à-vis des administrateurs des théâ-

res, et pour la création d'une caisse de secours et d'un fonds 

commun de bénéfices partageables; 
« Un aux termes des statuts, la commission nommée par 

^emblée générale est autorisée à faire avec toutes entre-

P ses tnêatrales des traités qui fixent les droits des auteurs 

airt.iires, et chargée d'en assurer l'exécution de la part des 

'«tractants; 

«bunsiderant qu>n vertu de ces pouvoirs, la commission, 

fS/V luars m6
> enregistré, a fait avec le directeur 

4wj?ff^M'f'que un traité qui fixe à 12 pour 100 de la 

MwZ 'attribution à partager par moitié entre l'auteur des 

M s et 1 auteur de la musique; 

"!K le 29 janvier 18." . .'occasion du Médecin malgré 

"Pera représenté au Théâtre-Lyrique, la commission.'eu 
fjPUIa nature de " 

ki. 

» . , ., - - - ouvrage, a restreint les droits de Bar-
a"x aiit j1'6 aux trois-quarts des (i pour 100 revenant 

> curs des paroles; restriction qui a été expressément 

3g Par lesdits Barbier et Carré;
H 

ife«ion' I T tan*' 'a m,-mft proportion a été appliquée, par 

péra &î'V , nnur|ission et par l'assemblée gôuérale, à l'o-

Sjjjj i^ces ^e Piguro, représenté sur le même théâtre le 

^«nsidérarit que cette détermination, comme la précé-

dons ;m,e (,;ms 1^^^ et dans les stipula-

«Con il;
 staUlts autorisent; 

Ré'iréjÂp v?at flle barbier, membre de la société, est obli-

iinn,. ■ n aes traités faits par la commission, en vertu 
!?l!\°irs que '~: ----- ' 

f*nv 
ne 

un confère le pacte social; 

'm appartenait pas de modifier, au moyen de 

ioation-'n Partie"hêres, et au préjudice de la société, la 

Kn „„ aïuelle il est soumis comme sociétaire; « F 

Vant>è;ui. 
tfl f[ui touche les conclusions subsidiaires prises de-

teaS* D:lrhier : l«èi(^^u(irant que la disposition signalée comme ayant sta-

"toWdnnt n" se trouve lias dans le dispositif du juge-

• QnT e?t appel; 

aux 
^fre^Lv ■ Paroles do l'opéra de 
uf"i')ii sti'nrUe' sous la déduction du droit ordinaire do per-
HOfs; Pule Par l'article G des statuts de la société des au-

PnsPectiv„ U soit besoin de statuer sur les autres moyens 

'\:onfi
e

r
'"

en

1

l
 débattus. 

Paris d, .;e jugement du Tribunal de première instance 
1;) avril 1859; déclare Barbier non-rece-vable en 

surplus, que Barbier 

roit aux trois quarts des 0 pour 100 revenant 
Noces de Figaro au 

c°ncl 
«sions subsidiaires 

^'Tondanceparticulière de la Gazelle des Tribunaux. 

IS|
denee de M. de Romenf, premier président. 

COUR IMPERIALE DE PAU. 

1U
lence solennelle de rentrée du 3 novembre. 

i Pau^^.^nnelle de rentrée de la Cour impériale 
'1er en im.. 1- . • 1 J~ vt ''au. 

'fioi^p'1'1 '"'"le :t novembre sous la présidence de M. 

Le
 (li

 u • premier président. 

>W1U
 d'"sage a été prononcé par M. Prat, sub-

«Set L ,!0ur Sénéral. Un coup-d'œil sur les Insti-
H'e s ' . Populaires de la France depuis dix ans, 

>tiVlT ''I
1'4 ; choisi par le jeune magistrat et qui a su 

h 6ta» m,fammeut l'attention d'un auditoire d'ehte. 

' 1!ll"ur de la,P(;usée et par l'expression, s'est tenu a la. 

'7*<fe ZZ taeh<- qu'il s'était fixée. Nous sommes lieu-
bleétr

J
d

(
!0lr doniier quelques extraits de cette remar-

ÏH ^'easîl1,?"1"lfi
 premier président, 

" ' par 'a haute bienveillance du chef du parquet pour 

porter la parole en son nom dans cette solennité, je n'avais pas 

seulement à vaincre les appréhensionsaceoutumôes.J'avais en-

core à lutter contre les difficultés du choix d'un sujet qui fût, 

en même temps, digne de vous et conforme à ma situation. 

Presque le dernier venu au sein de votre compagnie, pou-

vais-je vous entretenir de vos devoirs, lorsque j'ai à peine eu 

le temps do m'initier auprès de vous à leurs exigences, vous 

donner des cons&ils lorsque j'ai tous les jours à en demander 

a votre expérience et à me soumettre à l'autorité de vos 

exemples ? La plupart de mes devanciers, prêtant leurs mo-

dèles parmi vous, ont suivi cette voie traditionnelle qui m'est 

fermée; mon âge m'imposait un langage différent et me pous-

sait vers d'autres recherches. 
Pourquoi vous parlerais-je, messieurs, des routes diverses 

que j'ai suivies pour les quitter, les reprendre et m'en écar-

ter encore? Toutes ces explorations de ma pensée se sont ar-

rêtées devant une impression, et mon esprit égaré dans une 

foule do tentatives s'est senti ramené à une actualité plus 

saisissante : les œuvres éminemment utiles qui se succèdent 

depuis qu'une main ferme a pris les rênes de l'Etat et rendu 

la France à ses grandes destinées, le mouvement imprimé à 

tant de choses par une initiative aussi généreuse que puis-

sante, tel est le spectacle applaudi d'une restauration sociale 

qui a entraîné mes préférences et fixé mes incertitudes. Cette 

étude sera bien incomplètyot aura quelque chose d'une cous» 

précipitée. Ce ne sera qu'un coup dceil rapide jeté sur ces ors 

dernières années et sur celles de nos lois qui, pendant cette 

période, semblent s'être pénétrées de l'esprit chrétien en tou-

chant plus particulièrement aux intérêts des classes laborieu-

ses. Je voudrais que ce modeste aperçu des transformations 

glorieuses entreprises au profit du peuple fût comme l'expres-

sion attendrie d'une reconnaissance profonde et n'eût pas la 

sécheresse d'un procès-verbal. Mais je n'ai peut-être pas as-

sez consulté mes forces, et j'ai cédé trop facilement à l'attrait 

d'un sujet qui, par la grandeur et la variété des objets qu'il 

embrasse, inspire en même temps le désir et la crainte de le 

trai ter. 
Une réflexion me rassure dans l'œuvre hardie que j'ose 

aborder. Je suis convaincu que des hommes dévoués comme 

vous l'êtes aux idées nouvelles, suivront avec intérêt le tra-

vail de la pensée souveraine s'incarnant au casur du pays et 

se traduisant en actes, en résultats féconds; que des hommes 

chargés d'appliquer la loi aimeront à s'entendre rappeler les 

progrès de la législation récente et lés inappréciables bien-

faits d'une sollicitude que rien n'a lassé. Je n'ai, vous le 

voyez, qu'une prétention, celle d'évoquer vos souvenirs; ma-

gistrats et citoyens, j'ai compté sur votre patriotisme pour 

abriter mon insuffisance, et j'espère que vous pardonnerez 

à des efforts courant à un tel but. 
Vous ne vous attendez pas, messieurs,' à ce que je touche 

à tout. J'oublierai, sans doute, bien des institutions utiles 

qui éclairent cette période décennale de leur éclat populaire. 

Lacunes inévitables! Je suis comme un voyageur qui, arrivé 

sur une éminence d'où il domine la plaine, jette ses regards 

autour de lui : une riche vallée, une nature vigoureuse, ces 

accidents sans confusion forment un tableau plein d'émo-

tions simples et fortes qui se déroule sous ses yeux et les 

réjouit. Beaucoup de beautés se dérobent à son attention, et 

parmi celles qu'il aperçoit, quelques-unes sollicitent plus vi-

vement son enthousiasme. 11 peut même arriver qu'un coin 

du tableau l'absorbe. Il se contente de signaler la magnifi-

cence des objets qui le séduisent, laissant aux yeux plus clair-

voyants ou mieux exercés de ses compagnons de route le 

plaisir d'admirer les aspects du paysage qu'il ne voit pas, les 

parties do l'ensemble qui lui échappent. 

Après avoir montré les lois sur les salles d'asile et sur 

les contrats d'apprentissage protégeant les premières an-

nées de l'enfant du peuple, et favorisant par le respect 

du dimanche le réveil de l'àme eu même temps que le 

repos du corps, l'orateur apprécie les bienfaits dus aux 

sociétés de secours mutuels et aux cités ouvrières dans 

les passages qui suivent et qui conduisent naturellement à 

l'examen des lois sur l'assainissement des logements in-

salubres et les falsifications des substances alimentaires. 

La loi relative à l'assainissement des logements insalubres 

témoigne également d'une vive sollicitude pour le peuple. 

Tout en portant résolument atteinte aux droits abusifs du 

propriétaire, dans l'intérêt du locataire pauvre et de sa santé, 

elle récompense l'obéissance à ses prescriptions en affranchis-

sant des contributions pendant trois ans les ouvertures qu'elle 

impose aux logements assainis. Elle donne aux municipalités 

une très grande facilité pour l'expropriation. Et voyez, mes-

sieurs, comme les grandes villes se transforment, obéissant à 

la pensée qui a inspiré cette loi ! 
Paris, cet ancien foyer d'épidémies, est devenu un centre 

de salubrité. La vieille Lutôce s'est assainie en se rajeunis-

sant. Un magnifique boulevard dont le nom est un souvenir 

de gloire nationale s'avance à travers les cloaques du quar-

tier Latin et de la Cité qui n'a plus de mystères. Sans parler 

de tous ces grands travaux d'embellissements qui profitent à la 

santé publique.puisquo presque tout ce qui embellit une ville 

la rend plus saine, la suppression de l'ancien mur de l'octroi 

ne peut que faciliter la respiration de cet immense centre de 

population. . 
Lille est â la veille de s étendre aussi hors des murailles 

nui l'enserrent. Déjà, à l'instigation de. la loi du 22 avril 1850, 

l'administration avait fermé plusieurs de ces caves où les ou-

vriers de cette grande ville venaient s'ensevelir tous les soirs. 

Vuiourd'hui Lille s'est décidée à porter une main plus hardie 

sur la malheureuse distribution de ses quartiers pauvres,et à 

répondre ainsi aux intentions du gouvernement, qui s'est 

d'autant plus prêté à ses projets d'agrandissement qu il y a 

vu l'amélioration des logements de la classe ouvrière. 

Marseille ne va pas rester en arrière : 1 Empereur a voulu 

que son passage y fût signalé par l'impulsion donnée aux 

Grands travaux qui doivent régénérer les vieux quartiers d 

la Cité Phocéenne. Une magnifique voie a travers la vieùl 

villp reliera les divers ports et distribuera 1 air et la mmier 
d'une fois. 
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pour ville reliera les divers por 

à ces ruelles étouffées d'où sont sorties plus 
se répandre dans la ville, les maladies et la mort. 
' Tout l'Empire suit la même impulsion,et 1 année qui expire 
a vu le Corps législatif autoriser Lyon, Toulouse. Rouen, 

Tourcoing et Boubaix à entrer dans cette voie de travail et de 

'"'^pourquoi ne citer que les grandes villes ? Presque 

toutes les muieipalités s'occupent avec ardeur d entreprises 

propres à améliorer les condiUons hygiéniques des popula-

U iTsanté du peuple des campagnes a gagné aussi à ces tra-
VTM'V d'assainissement si largement accomplis sur toute la 

snVfàYe du territoire, à ces travaux de viabilité qui ombras-

sent les canaux et les routes et rendent chaque jour les com-

munications plus nombreuses et plus faciles. 
Toutes ces améliorations ne constituent pas seulement le 

bien-être matériel. C'est un fait incontestable que les habitu-

tes morales renaissent à mesure que les lois de 1 hygiène 

«ont mieux observées. Le bien-être matériel appelle le bien 

moral et le souffle réparateur qui pénètre les masses y éteint 
le feu'de la révolte. Admirable résultat de cette solidarité de 

ruts deux natures, qui établit une corrélation si étroite entre 

a santé du corps et celle de l'âme, suivant cet axiome anti-

nue- une âme saine dans un corps sain! 

Cette santé du ]ieuj)le si précieuse au gouvernement de l'Em-

peur, a été encore l'objet d'une mesure législative des plus 

importantes : la loi sur la répression des fraudes du com-

merce a suivi de près celle des logements insalubres et s'est 

pénétrée des mêmes principes d'humanité. Vous savez, mes-

sieurs, combien cette loi était nécessaire et au milieu de 

quelles épreuves elle intervenait ! Les maladies mystérieuses 

des produits du sol, le renchérissement des denrées qui en 

est la suite imposaient, depaiis trop longtemps déjà, de dures 

privations arfx ménages pauvres. Cette position intéressante 

des classes laborieuses, ces souffrances exaspérées par des ri-

gueurs exceptionnelles, loin d'éveiller les sympathies de quel-

ques marchands avides, semblaient exciter .leur cupidité. 

La fraude qui s'abattait sur toutes les brandies du commerce 

paraissait avoir une sorte de prédilection pour la falsification 

des objets de première nécessité, qui offrent par leur débit 

journalier l'occasion de grands bénéfices. Les besoins des 

classes souffrantes asservies par le crédit auquel elles sont 

forcées de recourir étaient indignement exploités. L'âpre 

amour du gain ne respectait rien : sans parler de cette inter 

minable, série d'instruments ingénieux qui trompaient l'a 

cbeteur sur la quantité des marchandises, que de moyens 

imaginés pour les altérer ! Chose triste à dire ! Les progrès 

d'une science et l'altération des denrées alimentaires suivaient 

une ligne parallèle, et la chimie s'associait à la fraude pour 

l'enrichir. La sophistication s'était glissée jusqu'au sein d'une 

industrie qu elle aurait dû respecter plus que les autres, celle 

des médicaments. Sans songer que le vin soutient l'ouvrier, 

que le pain est presque la seule nourriture du pauvre, on fa-

briquait du vin sans raisin, du pain avec de la fécule, et rien 

ne manquait à tous ces extraits si ce n'est la substance mê-

me que l'acheteur se proposait de, consommer. Les spiritueux 

avaient subi un perfectionnement analogue, et, trompés par 

des étiquettes menteuses, de pauvres ouvriers trouvaient la 

ruine do leur santé où ils cherchaient la réparation de leurs 

forces. 
Beaucoup de ces maladies étranges qui ont déconcerté la 

science et déjoué tous les calculs, sont peut-être dues à des 

adultérations coupables qui n'ont pas fait seulement des du-

pes, mais des victimes. 
En traçant ce tableau dont je n'ai pas forcé les couleurs, 

j'aurais pu sans doute, hélas! ne pas toujours jjarler au pas-

sé. La fraude a survécu à la loi du 27 mars 1851. Mais elle 

n'a plus cette liberté d'allures et ces audacieuses proportions 

dont une législation impuissante n'arrêtait pas le développe-

ment. 
La loi actuelle, qui l'a bravement prise corps à corps, l'a 

réduite à la défensive, et si parfois elle résiste, elle n'a plus 

du moins le caractère affligeant d'une conspiration organisée 

contre la santé publique. 
Le principe de la loi du 27 mars est d'ériger en délits tou-

tes les falsifications d'aliments et de remèdes. Elle fait cesser 

cette nécessité fâcheuse de recourir â une jurisprudence in-

certaine, et substitue à ces décisions trop souvent égarées 

dans la combinaison de dispositions pénales aussi nombreuses 

qu'insuffisantes, l'autorité incontestée d'une loi unique. 

Les boissons et les aliments solides ne sont plus séparés 

par des distinctions injustifiables. La loi punit des mêmes 

peines la cupidité qui altère et celle qui livre au commerce 

des choses qu'elle sait altérées. S'inspirant d'une disposition 

analogue du Code forestier, elle atteint la menace même du 

délit dans la simple possession des instruments trompeurs ou 

des marchandises viciées. 
Sachant bien que le marchand déloyal demande à la fraude 

la fortune et les joies de la vanité qui s'y attachent, elle l'ap-

pauvrit par de fortes amendes et le flétrit par la publicité de 

la répression. 
Elle se propose enfin un autre but important, celui de dis-

cipliner la concurrence en rendant la lutte possible aux com-

merçants honnêtes qui forment une majorité rassurante pour 

l'honneur du pays. 
Loi à la fois bienfaisante et sévère et qui confie aux magis-

trats le soin de réprimer rigoureusement, des abus qui sont 

une atteinte à la santé publique et une honte pour la cons-

cience du commerce ! 

L'orateur s'occupe ici de la législation sur l'assistance 

judiciaire, et continue en ces termes relativement à la loi 

sur l'émigration : 

Le gouvernement de l'Empereur, qui aplanit aux classes 

laborieuses le chemin de la justice et facilite leurs transac-

tions, les suit encore au-delà des limites du territoire, quand 

elles vont demander à de plus riches continents la réalisation 

de leurs rêves. Il est doux de le dire, la France qui, baignée 

par trois mers, dispose des plus grandes facilités do déplace-

ment, n'est pas le pays qui perd le plus de sa population par 

l'émigration. Mais, pour poursuivre la fortune, on s'éloigne 

même de la France. Aspirations légitimes ! Le désir de la pro-

priété est le plus vif des stimulants de l'activité humaine. La 

protection de l'Etat ne devait pas manquer à ceux qui, s'ex-

patriant dans un intérêt, personnel, atteignent un but plus éle-

vé, celui de porter au dehors la langue, les idées et le génie 

de la France. 
Le remède était nécessaire, le mal était violent. On avait 

vu de ces malheureux entassés comme un bétail humain sui-

des bâtiments dignes d'appartenir à des négriers, succomber 

aux maladies produites par l'encombrement dans les longues 

traversées. L'arbitraire tenait lieu de loi, et les magnifiques 

promesses du départ se réalisaient en mécomptes. 
Aujourd'hui, le navire qui porte les émigrants et leurs es-

pérances de fortune ne subit que le caprice des flots. Les dé-

crets des 27 janvier et 28 avril 1855 créent une responsabilité 

sérieuse aux agences d'émigration. Les émigrants ne sont 

plus, comme autrefois, exposés au contact dangereux de 

marchandises malsaines. Les approvisionnements doivent ré 

pondre â tous les besoins et à la plus longue durée probable 

de la traversée. Des conditions convenables d'air et de lumière 

sont assurées aux passagers, et l'espace ne leur est plus mar-

chande avec cette parcimonie si souvent fatale à leur exis-

tence. 

La loi sur le recrutement de l'armée, loi salutaire et 

morale, favorable aux exonérants et aux exonérés, inspire 

à M. Prat les réflexions suivantes : 

Vous savez, messieurs, par combien de victoires nos sol-

dats ont répondu à tant de bienfaits ! Une cité formidable 

menaçait le Bosphore, et les rives de la mer Noire retentis-

sent encore du bruit de sa chute. 
L'Italie, celte terre classique des grandes batailles, a salué 

nos aigles victorieuses, et, en les voyant passer. Nice et la 

Savoie les ont reconnues et ont demandé à grands cris à ren-

trer dans la famille française. La Chine est à la veille de 

s'ouvrir au christianisme et au commerce eurofiéen; la civili-

sation et le canon y font ensemble leur trouée profonde et 

préparent des destinées moins égoïstes à l'immobile orgueil 

du Céleste-Empire. Succès éclatants qui justifient, aux yeux 

du pays, les avantages assurés à notre armée par une législa-

tion spéciale ! A l'heure où nous parlons, elle continue à 

payer sa dette de reconnaissance. Les montagnes du Liban 

répercutent l'écho de nos armes. L'œuvre do la réparation se 

poursuit sur cette terre consacrée par tant de pieuses tradi-

tions, et il se voit forcé dans ses derniers repaires ce fanatis-

me stupide au,devant duqueU'était jeté l'héroïsme de notre 

vieil ennemi d'Afrique devenu l'ami du monde civilisé (1)! 

. Nous regrettons d'être obligés de nous restreindre et de 

ne pas reproduire les parties du discours consacrées aux 

encouragements décernés à l'agriculture et à l'industrie. 

Après une brillante analyse des lois nouvelles qui ont pour 

objet de favoriser ces deux grandes sources de la ri-

chesse nationale, M. Prat termine ainsi : 

Pour développer la richesse de l'agriculture el de l'indus-

trie, pour conduire plus rapidement le peuple dans la voie 

des améliorations, ce règne, l'ère des réformes, devait être 

aussi l'ère des chemins de fer. L'achèvement de toutes nos 

lignes artérielles a fait participsr les campagnes et les villes 

les moins importantes à la vie commerciale, à la vie sociale. 

Jamais le courant du progrès n'a été plus irrésistible, et des 

prodiges utiles répondent à ceux qui du haut de leur dédai' 

ne semblent sourire qu'au passé. 
L'électricité rapproche les distances entre les idées, comme 

les chemins de fer les rapprochent entre les personnes : lo 

télégraphe transatlantique a été posé dans ces derniers temps, 

et cette foudre artificielle lancée d'un monde à l'autre relie, 

à travers les mers, l'Europe aux Etats-Unis. Le télégraphe 

sous-marin établi entre Marseille, la Corse et Alger, a permis 

au chef do l'Etat de visiter l'Algérie sans cesser de diriger la 

France et de. lui transmettre à chaque instant sa pensée. 

Les moindres chefs-lieux d'arrondissement sont dotés de 

lignes télégraphiques, et une somme insignifiante suffit pour 

faire participer instantanément les absents aux joies et aux 

donlenrs du foyer. 
Il fallait compléter les chemins de fer et les télégraphes. 

Le gouvernement y a songé, et il y a, quelques jours à peine 

qu'il a établi une grande et rapide navigation transatlanti-

que. En développant l'influence do notre pays dans les con-

trées d'outre-mer. il relève le prestige de notre pavillon et 

satisfait l'amour-propre de la nation, qui n'a plus à recourir 

aux paquebots étrangers. U augmente en même temps le tra-

vail, et assure ainsi plus de bien-être aux classes laborieuses. 

Une des gloires de ce règne est d'avoir encouragé l'homme 

éminent qui attache le nom do la France à, une entreprise 

grandiose dont Napoléon Ier avait eu l'idée. Le percement do 

l'isthme de Suez sera comme te magnifique complément do 

toutes ces voies de communication rapide destinées à rappro-

cher les pays et leurs intérêts. En joignant les deux mers par 

un canal égyptien, il rendra plus faciles et plus promptes les 

relations de l'Europe et de l'Amérique avec l'Asie. 

Tel est, messieurs, le tableau fidèle, mais incomplet, des 

œuvres culminantes qui marquent la période décennale que 

nous venons de traverser. Je n'ai fait, dans cet exposé rapi-

de, que saluer, en les désignant de la main, les grands mo-

numents de la pensée impériale. Un guide n'a pas besoin de 

sa parole pour faire admirer les beautés que son doigt indi-

que, et vous n'avez pas attendu jusqu ace jour pour vous ré-

jouir de ces magnifiques garanties offertes à tous nos in-

térêts. 
Vous avez partagé, messieurs, cette émotion nationale qui 

a éclaté partout en applaudissements sur les pas de Leurs 

Majestés. Longue et patriotique ovation ! Précieuse et légiti-

me récolle dos acclamations les plus sympathiques après tant 

de bienfaits semés depuis l'avènement de l'Empire ! Au sein 

des villes, comme au fond des campagnes; à Taraseon, où 

les flots du Bhûne se sont souvenus d'avoir, aux jours du 

danger, porté le nouveau César et son intrépide dévoue-

ment; à Lyon, où une armée d'ouvriers a acclamé, teie'nue, 

l'Empereur qui s'avançait, lentement au coté de sa gracieuse 

compagne dans les rues de laCroix-Bousse, cet ancien quartier 

de l'émeute devenu le foyer du travail patient ; dans ces bel-

les provinces, retrouvées, où la brigade de Savoie, si renom-

mée sous le premier Empire, a revu celui qu'elle avait con-

nu sur tous les champs de bataille de l'Italie ; en Corse, ce 

berceau de nos gloires, où la joie des citoyens avait quelque 

chose d'une joie de famille ; en Algérie, cette terre régénérée 

qui, domptée par nos armes, est dominée par nos idées et où 

1 admiration s'est exprimée par les mille caprices de la fan-

taisie arabe; partout èe n'a été qu'un long cri de gratitude, 

comme un immense concert entendu par toute l'Europe, 

Et comment en aurait-il été autrement? Ce règne a dis 

ans de date et les sources de la richesse publique jaillissent 

de toutes parts. La cloche de 1 atelier appelle partout au tra-

vail une population rassurée et confiante. Le commerce af-

franchi couvre de ses vaisseaux les mers les plus lointaines. 

Le numéraire, à peu près guéri de la fièvre contagieuse de 

l'agiotage, court au devant de l'agriculture et, de l'industrie 

avec une hardiesse intelligente. Pendant que Paris se renou-

velle et communique son admirable activité aux départe-

ments, le drapeau de la France couvre le monde de ses plis. 

L'ne pieuse et traditionnelle mission me reste à remplir, 

ïïotre famille judiciaire a été attristée, dans le courant de 

cette année, par de nombreuses pertes. Pertes sensibles, mais 

à des degrés différents, puisque, pour une d'entreelles, il vous 

est permis d'adoucir les regrets de la séparation profession-

nelle par les relations imprescriptibles de l'amitié. 
Notre première pensée appartient à celui qui, durant vingt-

quatre années, marcha à votre tète. Procureur du roi à Tou-

louse en 1830, président de chambre à la Cour de Toulouse 

en 1831, M. Amilhau fut nommé premier président à Pau en 

1836. Pour retracer convenablement sa carrière présidentielle, 

il me faudrait, vous rappeler l'ensemble de ces qualités fortes 

qui firent de lui l'un des chefs de Cour les plus remarqués ; 

je devrais vous le montrer, dés le premier jour de son entrée 

en fonctions, prenant à cœur la tâche que son prédécesseur, 

M. Dartigaux, avait si vaillamment poursuivie, et achevant 

de combler un arriéré considérable avec, une ardeur qui ne 

connut jamais de défaillances ; je devrais encore vous le mon-

trer, pendant ces longues années d'un labeur fécond, donnant, 

à vos travaux une impulsion énergique, les éclairant de ses 

lumières et de sa profonde habileté pratique, s'emparant, 

avec une prodigieuse promptitude, du fil conducteur de la 

raison et du droit pour sortir des difficultés les plus ardues 

et saisissant avec la ténacité des esprits fermes la pensée sou-

vent fugitive du législateur. 11 faudrait enfin vous montrer 

cette intelligence toujours active à travers les incessantes 

douleurs d'un mal implacable, survivant par son énergie à la 

ruine dn corps, et se ramassant, si j'ose le dire, dans une lutte 

suprême avec une constitution épuisée pour s'efforcer et suf-

fire aux devoirs impérieux du magistrat. 
Je m'arrête, messieurs. Je ne dois pas mêler mes faibles 

accents à cette voix éloquente qui se faisait naguère, 

avec tant d'autorité, l'interprète de vos regrets (2j. Regrets 

tempérés par les espérmees que le nouveau chef de votre 

compagnie devait si vite réaliser ! Vous vous souvenez, mes-

sieurs, du portrait de M. Amilhau tracé de main de maître, et 

cette enceinte retentit encore de la parole vivante qui a in-

crusté dans vos esprits la fidèle image de celui qui fut votre 

premier président. Je ne veux pas encourir plus longtemps le 

(1) La tolérance d'Abd-el-Kader s'était montrée dans ses 

relations affectueuses avec les prélats catholiques de Franco 

avant de s'élever à cette courageuse défense des chrétiens 

d'Orient. 

(2) Discours de M. le procureur-général Falconnet â la 

séance d'installation de M. le premier président de RomeuL 

19 avril 1860. * 
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il fut nom-

reproche d'avoir affaibli vos impressions, et vous penserez. 
comme moi, qu'évoguer le souvenir de rot éclatant hommage, 
c'est, encore honorer une tombe devant laquelle |e ne puis 

que m'incliner en passant. 

La mort a également frappé, cette année, un magistrat que 
rattachaient à votre compagnie le lien de 1 honoiariat el les 

vives sympathies qu'il savait inspirer. . 
M. de Lussy entra (Uns la. magistrature le juillet 1808 

r-n qualité juge auditeur. Procureur împeriara 1 tmio. iffm 
!et, 1811, substitut à la Cour le 28 décembre 181 
mé le 13 mars 1816 premier avocat-général 

La croix^<j£i£tt| titifut décernée en1ÇM fti»! 
être placée iuriïn pru "nflble cœur. «{^JY #1.1.1 

lilu membre d« hi Chambre des députés, le 18 novembre 

1827, par le eolléee électoral dès Hautes-Pyrénées, il siégea à 
côté des partisans et des amis du ministère Martignac, et fut 
constamment du nombre des députés qui voulaient l'alliance 

de la monarchie avec des institutions libérales. 
La Oxainfe* ayant été discute, en 1830, il lut reelu le 18 

juin de. la même année. ' ,_„~L 
fa -hniuii-B mi'nn aimait A rond ra à ta lnya,lMjjt a \a. m„oa,e-, 

s iîiori de ses'principes et de "son caractère no 1 empêcha pas 
d'être victime des réactions de cette époque. Il perdit son 
emploi de premier avocat-général qu d remplissait depuis 

quinze ans. , J 
emelquo temps après, le 20 septembre 1x30, une place de 

cqnseiiler à la Cour de Pau lui fut offerte comme le juste dé-
dommagement de ses longs et honorables services. 

Ln distinction native de M. de Lussy se révélait dans 
l'harmonie de ses manières et de son langage, dans sa 
physionomie pleine de prévenance et de bonté. Cette exquis? 
aménité de formes n'était, pour ainsi parler, que la brillante 
enveloppe du magistrat, et beaucoup d'entre vous se sou-

viennent des qualités éminentes qu'il déployait, dans la di-
rection si difiieile des débats d'assises. Ce qu'on ne saurait 
surtout, oublier c'est ce tact parfait, cette délicatesse pleine de 
( Larmes, ce rare bonheur d'expression, cet ensemble il apti-

tudes choisies qui se rencontrait chez lui dans ces occasions 
solennelles ou % parole et la pensée doivent, se maintenir sur 

les mêmes hauteurs. 
L'âge de M. Abeilbé vous prive, messieurs, d un concours 

utile et. assidu, de ce tribut de sens pratique qu'il apportait 
.tans vos délibérations. C'est votre sentiment que je traduis 
eh adressant un adieu pénible â ce magistrat d'une austé-
nié antique el que vous étiez accoutumés à voir au milieu 

dé NOUS depuis si longtemps. 
M. Vbeiihé. nommé conseiller auditeur â la Cour de Pau le 

2 juin 1813. fut élevé, le <8 juillet 1818, aux fonctions de sub-
stitut près la même Cour. Le 11 août 1810. il devint procu-
reur du roi àliagnères, et, le 22 juin 1825. il venait occuper 
ici ce siéae de. conseiller, où devait le trouver toujours fidèle 

à son poste et. à ses devoirs le décret du ï* mars 1852. 

Messieurs les avocats, 
Onand on parle des institutions qui honorent le pays on est 

sûr de rencontrer de l'écho dans vos rangs. Votre patriotisme 
a dû s'intéresser aux développements de ce discours. En es-
quissant les bienfaits de notre législation récente, je crois avoir 
répondu à une pensée commune à la Magistrature et, au Bar-
reau, .le suis heureux d'associer d'anciens confrères dont le 

bâtonnier me tient de si près aux sentiments d'une Gour qui 

aime leur talent et le noble usage qu'ils savent en faire. 

Messieurs les avoués. 
Vous contribuez utilement, dans la sphère de vos fonctions, 

à la. bonne administration de la justice. .le me félicite de n'a-
voir qu'à suivre une tradition en vous adressant des éloges. 

Continuez, messieurs, à, exercer votre ministère avec cette dé-
licatesse éclairée et attentive qui vous a mérité la confiance et 

1 estime de la Cour. 

Arrivé à Paris, je vais voir M. Hoffmann, et je lui dis que 
s'il'voulait prendre le^&ffre pour L 500 fr., joie lui laisse-
rais- il me regarda avec surprise et me répondit que, n en 
ayant offert que 1,000 fr. à ses propriétaires, il n'en donne-
r.'iii pas '(.50,0 IV.: plus surpris encore que lui, je lui cite sa 

$ètlre qu'on m'ava^ montrée; il se récrie, me dit que cette 
i femme qui l'a écrite; il recourt an copie de 

Èèttres, ét nous trouvons en effet la somme do 1,000 Fr. én 

chiffres. jggi| ., . ^ •« 
Convaincu que de un I on avait fait un 1. J écris à ces mes-

sieurs; ils me répondent que M. Hoffmann se trompe, qu'il 
va une erreur inexplicable; que. du reste, ils sont prêts à 
reprendre leur coffre, ajoutant qu'ils allaient venir à L 
prochainement: en effet, ils arrivent en octobre, et en écl 
ge du coffre, ils m'offrent d'autres objets p ayant déjà 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 17 novembre. 

TROMPERIE SIR LA QUANTITÉ DE LA MARCHANDISE VENDUE.— 

INDICATIONS FRAUDULEUSES. PESAGE CONTRADICTOIRE. 

La mention fausse et inexacte, inscrite par le vendeur 

sur une note ou facture remise à l'acheteur, et destinée à 

contenir le poids de la marchandise livrée, doit être con-

sidérée comme une indication frauduleuse tendant à faire 

croire à l'exactitude d'an pesage antérieurement opéré, 

dans le sens de l'article 1" , l 3, de la loi du 27 mars 1851, 

alors même que le pesage aurait eu heu contradictoire-

mont entre l'acheteur et le vendeur et que la note n'aurait 

été remise qu'après ce pesage. 

Ainsi, le fait par un marchand de fourrages d'avoir 

nortiî après le pesage, môme contradictoire, sur la note 

destinée a uxer le nombre et le poids des bottes de foin 

vendues, une quantité et un poids supérieurs à celles 

réellement livrées, constitue le délit de tromperie ou 

(dans l'espèce) le délit de tentative de tromperie sur la 

Tuantité de la marchandise vendue, prévu par l'article 

1- , l 3, de la loi du 27 mars 1851, et réprimé par l'arti-

cle 423 du Code pénal. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Louis Clo-

chard, contre l'arrêt de la Cour impériale de Poitiers, 

chambre correctionnelle, du 12 juillet 1800, qui Fa con-

damné à quinze jours d'emprisonnement. 

M. Sénéca, conseiller rapporteur; 51. Cuybo, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, M" Bosviel, avo-

cat du sieur Clochard. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7 

Présidence de M. Rehaut de Flonry. 

Audience du 17 novembre. 

J SCROOUF.RIE. — TROMPERIE SUR LES MATIÈRES D'0R ET 

D'ARGENT.— SUBSTITUTION DE MEDAILLES.'— SOUSTRAC-

TION DVK ET DE tessères ROMAINS. 

Sur Je banc des prévenus sont assis deux négociants 

en antiquités, chefs d'une maison considérable de Rome; 

ce sont les nommés 1° le chevalier Carlo Ronichi, 2" Igjja-

zio Bencivenga; ce dernier rappelle le type parfait et ma-

gnifique des artistes italiens du moyen âge : il porte une 

longue barbe noire, el est coiffé du bonnet de velours à 

„r. Mlles, qu'il a gardé pendant toutlecoursdes débats. line 

parle pas le français, et répond au moyen d'un interprète. 

I es deux prévenus sont arrivés de Rome pour former 

opposition à un jugement du 31 août 1850, qui les a con-

damné"? à un an de prison et 50 francs d'amende , sur la 

plainte d'un sieur Thibault, rentier à Paris. 

M. Thibault s'csl porté partie civile; il expose ainsi les 

laits : 

J'étais depuis quatorze, ans, a Rome, comme administrateur 
d'une entreprise qui me laissait beaucoup de loisirs, et je les 
consacrais an commerce des antiquités romaines ; je m'étais 
ainsi trouvé en relations d'affaires avec ces messieurs (les 
prévenus). Je reçus l'ordre de quitter Rome; à ce moment, j'é-
tais en pourparlers avec un individu, pour lui vendre une 
petite maison que je possédais à la porte Pia, hors la ville de 

Rome : cette habitation portait l'appellation de Villa Bpccà-
line. MM. Bonichi et Bencivenga vinrent me proposer de me 
l'acheter ; je consentis, et le marché fut conclu au prix de 
6 000 écus romains (32,200 fr.). Ceci se passait en juin 1858, 
Les 6,000 écus devaient mette payés moitié en argent, moitié 
«n antiquités, et ce dans le délai de six mois. 

Au nombre des objets qu'ils m'offraienl, ils me citèrent 
un coffre en ébène, d'origine romaine; ce coffre, ils ne l'a-

vaient pas chez eux, il était en dépôt à Paris, chez un mar-
chand de curiosités, M. Hoffmann; je ne m'en souciais pas. 
mais ils me montrèrent une lettre dans laquelle M. llolf-

îrewwi offrait 4.000'fr. de ce coffre: j'acceptai donc, et un écrit 

fut passé. 

trompé sur le coffre, je, leur exprime ma défiance, alors ils 
me proposent de soumettre les objets â M. Michel, négociant-
expert en pareilles choses Ces objets consistaient en une cer-
taine quantité d'un qu'ils éVamarcrn â LfiOOfr. un*1 collection 
de tessères qu'ils estimaient 2,000 fr., et une collection de 
médailles et monnaies moyen âge estimées par eux 1,000 fr. 

Ici, nous interrompons l'exposé de M. Thibniill pour 

faire connaître» ce qu'on entend par Iessores. 

Les tessères étaient des médailles on ivoire ou eu os, 

de la grandeur de nos pièces de 5 fr., que les empereurs 

romains jetaienl.au peuple, les jours de fête ; elles re-

présentaient en effigie, d'un cédé le Colysée, de l'autre 

côté lé nom et le portrait du gladiateur qui devait com-

battre ce jour-là ; les tessères donnaient droit à l'entrée 

dans les spectacles, certaines même aux places réservées 

d'ordinaire aux chevaliers romains, aux patriciens et mô-

me aux sénateurs, cl celui qui avait attrapé l'une de ces 

dernières, appartint-il à la plus infime populace, fût-il 

même esclave, avait le droit d'aller occuper la place dési-

gnée par sa médaille. 

Ceci dit, nous reprenons les faits : 

On porta ces objet s à M. Michel, qui les vérifia; et convaincu 
dès lors de leur valeur, je dis à ces messieurs qu'ils pour-
raient me les livrer au prix convenu. Ils me les livrèrent en-

effet, et je les reçus sans ouvrir les paquets qui les conte-
naient. 

Peu de temps après, je veux les vendre; je les porte, avec 
M. Michel, chez M. Bolbn ; là, je reconnais que les plus 

belles tessères (deux tessères obscènes, de Xéron'i av aient, dis-
paru ; que les meilleures médailles avaient été remplacées 
par d'autres sans valeur; qu'il manquait un as, et qu'une châ-
telained'or avait été remplacée par une en argent. Je voulus -
recourir à mes vendeurs, mais ils avaient déjà quitté Paris. 

Je leur écrivis à home, ils ne me répondirent pas ; mais, 
quelque temps après, j'appris par M. Michel qu'ils étaient, re-
venus à Paris. Je les vis. et après divers pourparlers ils me 
promirent de me compléter la collection de tessères, de me 
rendre les médailles manquantes, de me reprendre là ehà-
teteine pour 300 fr. et lé coffre pour 2.00(1. Le soir même, 
ils quittaient Paris Bref, tout cela a été mis en vente publi-
que, et je les ai retirés à des prix infimes; ainsi des objets de 

,000 fr. pour 200. 

M. le président : Vous avez reçu les objets à Rome "? 
Le plaignant : Oui, monsieur. 

M. le président : Ainsi le marché a été consommé à* Rome ? 
Le plaignant : Oui. 

Les témoins sont entendus. 51. .Michel étant malade, 

M. le substitut Genreau donne lecture de sa déposition. 

M. Hoffmann : J'avais été chargé par ces messieurs de reti-
rer de chez M. Rotschild un coffre antique, en ébène ; ils m'a-
vaient dit de le vendre 4,000 fr., je. le fis estimer par quel-
qu'un de compétent, qui n'en offrit'que 1,000 fr.; j'en instrui-
sis ces messieurs. 

H. La Uttre porte 4,000?— R. Oui, je me rappelle ce fait, 
mais je ne puis donner aucune explication. 

IL Vous êtes en relations d'affaires avec les prévenus ? — 
R. Oui, j'ai fait plus de 40,000 fr. d'affaires avec eux, et, je 
n 'ai aucun reproche à leur adresser. 

D. Vous avez confiance en eux '.' — R. Oui, monsieur. 
D. Qu'avez-vous à dire des médailles qui vous ont été sou-

mises ? — 11. Je crois que Thibault les a payées bien au-
dessus de leur valeur. 

D. Peut-on se tromper sur la valeur des médailles et des 
as ? — IL II peut v avoir une différence entre les marchands, 
de 10 à 20 p. Km. 

H. Ainsi, des connaisseurs peuvent se tromper dans cette 
proportion ? — R. Oui, monsieur. 

H. Les numismates connaisseurs, peuvent-ils reconnaître 
des pièces fausses1.'—IL Oh! oui, ils sont exposés à en recevoir. 

D. Avez-vous connaissance d'une châtelaine ? — R. Je crois 
en avoir retiré une de chez M. Rothschild. . 

D. En quoi était-elle ? — R. En mauvais argent, je crois, 
mais je ne puis l'affirmer, je ne l'ai pas touchée. 

D. L'argent d'Italie n'est-il pas à un titre inférieur? — R. 
Oh ! en fait de curiosités antiques, il est difficile de détermi-
ner cela d'une manière précise. 

M. Rollin, antiquaire : M. Thibault vint un jour me sou-
mettre un lot d'as: je lui en fis l'évaluation. 

M. le président : ('<ombien valait ce lot? — R. 7 à 800 fr. 
Il vint quelques mois après me les rapporter pour les ven-
dre; le lot avait une valeur moindre que la première fois. 

R. Qu'a-t-il dit à cette seconde estimation ? — R. 11 a paru 
très étonné. 

D. Vous a-t-il dit que ces as étaient sortis do ses mains ?— 
R. Non; j'ai su que M. Bonichi les avait eus, mais je ne puis 
rien dire; du reste, les médailles changent de valeur suivant 
les besoins. 

I). Mais étaient-ce les mêmes médailles que la première, 
fois? — B. Je ne puis le dire positivement ; si je suppo.-e 
quentre la première et la seconrfe fois il y a eu des échanges, 
ou bien qu'on a retiré des médailles, c'est une simple induc-
tion tirée de la différence entre mes deux estimations. 

M. Bousselle, expert en médailles. 
Le témoin ne sait rien du procès; il a été chargé de vendre 

les objets en question: il a dit dans l'instruction que cer-
tains de, ces objets étaient en cuivre, maisil ne se rappelle pas 
s'il les a vendus comme argent doré. Même explication pour 
la châtelaine. Du reste, dit le témoin, souvent le vendeur est 

de très bonne foi, on ne reconnaît la valeur réelle des objets 
qu'au contrôle de la Monnaie, 

R. Vous clos venu à Paris en octobre 1858?—R. Oui 
' — R. Oui. 

lis venu pour une venle 
a de lui chan-
e les prix de 

en 

1). Pour entrer en arrangemen 
U. Quel arrangement? — R. J'i 

d'objets d'art; je. vis M. Thibault, il me clemani 

ge'r des objets estimés à Paris moins cher qi 
home; il a choisi lui-même M. Michel pour expertiser les n 

les tessères et autres médailles que je lui ai'"donnés 
échange; ces Objets, c'est lui-même qui les avait choisis; 
Celle affaire réglée, je suis reparla pour Rouie. Sept, mois 

après, M . Thibault m'écrit qu'il lui manque des objets'.Coinrte 
j'avais été trompé sur l'achat de la villa, que je l'avais mise 

en vente pour le tiers de ce que M. Thibault ine l'avait ven-
due, et qu ou offrait l.OuUécus seulement de cette maison 

évaluée par le gouvernement 30 c-ais n'es,! sur ce chiffre 
qu'elle paie leçons), j'ai propose a M. Thihaull de lui rendre 

sa villa contre la remise des objets donnés en paiement, et en 

outre le paiement des 3,500 fr. qu'il nous devait, ; c'était le 
seul moyen d'en finir : il a refusé. 

11. Il vous reproche d'avoir changé des objets pendant que 
vous les aviez entre les mains.— B. Notre arrangement, pour 
les as et les tessères a eu lieu le 15 octobre ; nous ne som-
mas repartis que le 20, el c'esl sept mois après qu'il nous 

adresse sa réclamation. H prétend qu'on lui a retiré deux tes-
sères obscènes de Néron : or, il n'en existe pas; je délie un 
marchand de m'en montrer. 

A l'appui de sa défense, le sieur Ronichi a l'ail venir de 

Rome divers certificats, notamment celui-ci, émanant de 

Son Excellence M. le commandeur Viscouti, commissaire 

des antiquités de Rome et président de l'Académie archéo-

logique romaine : 

Je soussigné déclare avoir une parfaite connaissance que 

M. Charles Ronichi a voulu, à plusieurs reprises, rendre à. 
M. Thibault nue petite propriété dite Villa Roccaline. 

Je déclare, en outre, qu'ayant eu l'occasion de traiter avec 
M. Bonichi des affaires, en ma qualité de, commissaire des an-
tiquités du gouvernement pontifical, jamais je n'ai surpris sa 

délicatesse en défaut; j'ai mémo eu l'occasion de constater sa 
probité. 

Fait à Rome, le G novembre 18G0. 

quand une interpellation de 

— Vous faites erreur 
sentant à la unir ' 

i erreur, madame, dit S1" • 

e^nde,nu-piè,aMlel
0
r^''(, 

!0 tr. on on ni ... en on 
'i'

10
" '"i avait rerçi

Se
." 

«»nme 

tuée à celle de 20 fr. 

mettez fr. et non pas 20 francs 
1 intention, sans doute. 

La marchande est toute interdite 

réellement s'être trompée, elle sWi^T"! f''"' 
•lenx pièces de 5 fr. a Duhamel.

 1
 ̂

 f|
" H,', 

V0
»ser& 

ce 

Le tour était déjà joué 

pendant 

parole dans l'intérêt do 

INTERHOC, \TOIHE DE BEN'MVENCA PAR INTERPRETE. 

R, Avez-vous traité directement de la villa avec Thibault? 
— R. Oui. 

R. Est-ce vous, ou Bonichi, qui avez fait le marché? — R. 
Tous deux. 

D. Quelle somme a été fixée pour cette propriété? — R. 
G.000 écus romains. 

TK Comment devait être payée cette somme ? — R. En ob-
jets d'art. 

II. Avez-vous traité, avec Thibault, à Paris? — R. Non. 
H. Vous étiez à Paris, en octobre, lors d'un règlement de 

2.500 écus? — B. Oui, mais comme je ne connais pas la 
langue, mon associé a tout l'ait en mon nom. 

I). On vous reproche d'avoir soustrait des objets vendus 
par vous, d'en avoir échangé d'autres contre des objets de 
moindre valeur ? - R. Je ne me suis môle do rien. 

INTERROGATOIRE DE BONICHI. 

1). Vous avez acheté à Thibault une villa, au prix de G.oui) 
écus romains?—R.'Oui, monsieur; M. Thibault nous devait 
3.500 francs pour objets achetés chez nous; il devait nous les 
payer avant de quitter Rome... 

il/. Thibault : C'eaf faux. 
M. le président : Laissez le prévenu s'explique)* 
Le précenu : C'était donc, 2,500 que nous lui redevions 

sur celte villa qu'il avait achetée 1,000 piastres, et sur la-
quelle il en redevait 450 ; il a choisi dans nos magasins des 
objets d'art. 

D. Le. coffre de 4,000 francs était-il compris?—R. Non, il 
devait le vendre à Paris pour notre compte, et nous rendre le 
reste après s'être payé. 

IL L'acte a été passé à Rome ?—R. Oui. 
D, Vous ayez montré à Thibault une lettre dans laquelle M. 

Hoffmann offrait 4,000 francs du coffre ? était-elle telle que 
vous l'avez reçue ?—R. Oui. 

U. Thibault vous impute d'avoir fait 4.000 do 1,000. — R. 
La lettre était tell eque non - l'avpjïs recije 

M" Roussel le, avocat, prend la 

la partie civile. 

M. l'avocat impérial Genreau déclare s'en rapporter à 

la prudence du Tribunal. 

Le défenseur des prévenus, après avoir établi la haute 

position de ses clients, comme; négociants en antiquités, 

faisant des affaires avec, le monde entier, commence à 

discuter les faits à leur (marge , en faisant remarquer qu'il 

n'entendait pas se réfugier derrière une exception : le 

marché conclu à l'étranger. M. le président, l'interrompt 

au bout de quelques instants, el prononce le jugement 

suivant : 

« Attendu qu'il n'apparaît, pas que Bonichi et Bencivenga 
aient, à Paris, trompé sur la nature des matières d'or ou d'ar-
gent livrées à Thibault ; ^ 

« Qu'il n'apparaît pas non plus qu'ils aient, à Pans, chan-
gé les collections de médailles et objets d'art par eux livrées à 
Thibault ; 

« Que c'est à Rome que la quittance ou décharge de la dette 
a été remise antérieurement à la livraison des objets; 

« Que, dès-lors, la prévention n'est pas suffisamment éta-
blie : 

« Décharge les prévenus des condamnations prononcées 
contre eux; les renvoie de la plainte, sans dépens, même ceux 
de l'opposition, attendu qu'il n'est point établi qu'ils aient 
été touchés de la citation, et condamne la partie civile aux 
dépens. » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TOUBS. 

Présidence de M. Moulnier. 

ESCROQUERIES. 

Le 3 octobre dernier, deux individus arrivaient à Tours 

à dix heures et demie du soir, et s'installaient dans un 

hôtel en se disant commis-voyageurs. D'où venaient-ils ? 

Ils ne le disaient pas. Pour quel genre de commerce voya-

geaient-ils ? C'est ce que nous allons bientôt savoir : 

Un de ces individus, le nommé Armand Mauduit, âgé 

de vingt-sept ans, est né à Coudé-sur-Noireau, en Nor-

mandie. C'est un robuste gaillard, de fort bonne mine, et 
dont la tenue est très soignée. 

Son camarade, Baptiste-Ernest Duhamel, âgé de vingt-

quatre ans, est aussi originaire de Normandie. 11 est né à 

Nernon (Eure). Sa physionomie annonce l'intelligence ; 

quant à sa tenue, elle paraît fort modeste si on la compare 

à celle de Mauduit. 

Le 4 octobre, c'est-à-dire le lendemain de l'arrivée de 

nos deux voyageurs à Tours, Mauduit se présente chez M. 

Racary, parfumeur, rue du Commerce, 12 ; il fait l'acqui-

sition, moyennant 2 francs 25 centimes, d'une brosse à 

dents et, d'un pot de pommade, puis il paie avec une piè-

ce de 20 francs qu'il dépose sur le comptoir. Tandis que 

M"" Racary est occupée à prendre do l'argent dans sa 

caisse pour rendre à Mauduit le surplus de la pièce, sur-

vient Duhamel qui, feignant de ne pas reconnaître son 

camarade, se met à examiner des objets dont il paraît 

vouloir faire emplette. Les questions de ce dernier au su-

jet du prix des objets attirent de son côté l'attention de 

M. et de M'"1' Racary qui lui vendent un pot de poudre 

dentifrice. Pendant ce temps-là, Mauduit a pris la mon-

naie que M""' Racary lui a comptée et a quitté le magasin. 

Duhamel s'était, aperçu que Mauduit avait placé sa pièce 

d'or sur le comptoir, et que M'"e Racary, après avoir ren-

du la monnaie, n'avait pas mis cette pièce dans sa caisse. 

Après avoir captivé, comme nous l'avons vu, l'attention 
des maîtres du magasin, il va s'asseoir près de l'endroit 

où était restée, la pièce d'or oubliée; là, tout en pavant le 

prix de son Acquisition et en recevant la monnaie due 

M'"e Racary lui rend sur une pièce d'or, il parvient à 

s'emparer de la pièce dont nous venons de parler. 

Le compte de Duhamel réglé. M"" Racary veut mol Ire 

dans sa caisse la pièce de Mauduit; mais comme elle ne 

la voit plus, une discussion s'établit entre elle et Duhamel, 

qui affirme n'avoir pas pris Iss vingt francs. A la suite do 

cette discussion, Duhamel sort du magasin la tète haute et 

faisant sonner avec éclat Te mot d'innocence, 

Mais il avait compté sans la police, qui, avertie de ce 

qui s'était passé, se rendit, à l'hôtel ou étaient descendus 

nos voyageurs. Ceux-ci, interpellés par les agents au siypt 

do la soustraction commise oheg M, Racary, protestent 

énergiquement contre l'inculpation dont on les charge • 

on les arrête, ils prolestent de plus belle ; toujours dans 

leur rôle de parfaits et honnêtes gentlemen , ils se ré-

crient et se plaindront,"disent-ils, do l'insulte qui lotir est 

faite par cette injuste accusation. 

Cette scène nous amène à dire que la police de fours 

venait-d'être instruite par le parquet de Rlois de certains 

vols dont Mauduit et Duhamel, d'après la prévention, s'é-

taient rendus coupables dans cette dernière ville. Ces vols, 

contins sous le nom de vols au renelez-moi et de vol un 

change, présentent des particularités assez singulières el 

que nous allons faire connaître, afin de prémunir les 

commerçants contre (h; semblables soustractions, 

Dans la soirée du 3 octobre, un petit monsionr brun 

(c'est ainsi qu'un témoin désigne à l'audience le prévenu 

Duhamel) entre dans|le magasin de M"" Dufour, mar-

chande de mercerie à Rlois, et demande 1 mètre 50 cen-

timètres de galon moiré. Le client est servi suivant 'ses 

désirs; il paie, et dit aussitôt en présentant à la marchande 
quatre pièces de 5 francs ; 

— Pouvez-vous, madame, me rendre le service de me 

changer ces quatre pièces pour une pièce de 20 francs ? 

La marchande consent à l'échange, et elle est en train 

de serrer les quatre pièces de 5 francs dans son tiroir 

Le même soir et dans les mêmes circont
an

, 

fre^istfac^B esi commise par Duhamels S «ne. 

pour 20 c. de tabac à f,
1M 

mande a changer quatre pièces de 5 fr. non, 

d or en disant que cette dernière espèce d
e
 ?

Ue
^ 

^"°^Som:^l^ *:«:*c que 

deliRante de labac à Rlois 

Après avoir acheté 

rapportée ci-dessus se renouvelle ci. M fe
"

f
'us> 

pièce d'or de 20 fr. en échange de quatre pgi^ J 
Ouhamel soutien! qu'elle ne lui a remis q

U(
fjin?

d
«3t 

que la. débitante lui remet dix autres francs \ '''■' siW 
Duhamel lui parli, MYern. réfléchissant àï, T 
de lui arriver, reconnut qu'elle avait été dune n

1
 % 

qui avait adroitement substitué une pièce d W i ' 

celle de 20 fr. qu'elle lui avait remise. <; 

Nous retrouvons un des prévenus la préventin , 

Mauduit; dans le magasin de M. Poulain chon7% 

Blois. M- Blanlceil, caissière de l'établiieiï ^ 
comptoir; elle vend des pastilles de menthe a '

 M 

pour 50 c. et ce dernier, pour payer, dépose 3S 
reau une pièce d or de 20 fr. M"'" Blanlceil lui reni"

1
* 

50 c; l'acheteur s'en va, el quand déjà il est bien I 

caissière s'aperçoit que la pièce d'or a disparu n'
!i 

sa caisse immédiatement, et y constate un dVdieï ■ 3 

mi douter, l'aclieteur de pastilles d
(

 ; avait plus a 

avait trouvé moyen d'avoir les pastilles pom",';',
111,11 

francs 50 c. par-dessus le marché. 

roent!,; 
li 

Ce genre d'escamotage n'eut pas un aussi h
ei]r

„
m

 . 

sultat chez une débitante de tabac de la même vi 

C'était encore dans la soirée du 3 octobre ■ dei
C

' • 

vidus entrent dans le débit de tabac de M
me

 SÔnnrti* 

d'eux, c'est Mauduit, d'après la prévention, achète d 

gares et met une pièce de 20 fr. sur le comptoir T ?" 

que la débitante cherchait delà mon^jajè(jW$aeaissM 

susdite pièce disparaissait du comptoir, et revenait s frf 

lement aux mains de l'acheteur. La débitante réclame '' 

pièce; l'acheteur, pour gagner du temps et ̂ mwxtt 

porte, annonce qu'il va prendre un autre cigare. [\
%
^. 

ce temps-là l'autre individu qui avait acheté du tafe 

fumer insistait bruyamment pour que la marchande nrii 

les 20 e. qu'il présentait. Mais la débitante fort heureu». 

ment pour elle ne se laissa pas étourdir par tout ce mou-

vement ; elle insista énergiquement pour ravoir les 20 fr" 

disparus du comptoir et finit par en obtenir la restitution' 

Voici encore deux tentatives de vol dont l'autre pré! 

venu, Duhamel, se serait rendu coupable à Tours le \ 

octobre, jour où il fut arrêté : 

Dans le débit de tabac de M"'° Hupeau, rueRovale 21 

Duhamel dédaignant comme peu dignes de sa personat 

les cigares à 1 fr. 25 c. les vingt-cinq, en achète deux de 

25 centimes, puis il escamote la pièce de 20 fr. qu'il 

vient de donner en paiement et sur laquelle 1!) fr. 50 | 

lui sont rendus. Mais la débitante a vu le manège de Dit-

hamel, et celui-ci est obligé de restituer la pièce. 

Chez M. Rriard, coiffeur, rue Royale, 74, Duhamel re-

nouvelle sa tentative. Ayant acheté un flacon d'eau de Co-

logne, il offre on paiement une pièce de 20 fr.; mais en 

recevant la différence du prix de son acquisition, il empo-

che la pièce qu'il a donnée et la monnaie qu'on lui rend, 

en disant : Merci, c'est bien mon compte. 

—Il est possible que ce soit votre compte, dit alors M, 

Rriard à qui l'action de Duhamel n'avait pas échappe, 

mais ce n'est pas le mien, car vous avez pris ma pièce de 

20 fr. » 

Duhamel joue l'innocence et l'ingénuité; mais M. Briard 

ayant élevé la voix comme un homme qui est sûr de ce 

qu'il avance, le filou s'exécute, et, tirant piteusement de 

sa poche la pièce de 20 fr., il la rend à son propriétaire. 

Pendant ce temps-là, l'inévitable camarade Mauduit, qm 

était entré aussi dans le magasin, cherchait, mais inutile-

ment, à distraire M. Briard, en lui adressant force ques-

tions au sujet d'achats qu'il voulait faire. 

Devant le Tribunal de police correctionnelle où ils ont 

à s'expliquer sur les faits que nous venons d'exposer, Du-

hamel et Mauduit ont une attitude bien différente, s 

Mauduit, dans un langage convenable comme sa tenue, 

commence par dire qu'il ignore positivement ce dont on 

l'accuse. Répondant à une interpellation relative à une 

condamnation pour vol d'un porte-monnaie qu il aurait 

dtijà subie en 1851 : « Voici ce que c'est, dit-il; ils»»" 

d'une misère; j'avais pris adroitement un porte-monnaie 

dans la poche de mon ami ; c'était bien pour rire puisque 

je le lui fis voir; il me dénonça, ét je fus condamné, » 

Duhamel, dont le passé est aussi entaché d'une con-

damnation pour tentative d'escroquerie, convient de $< 

torts, et cherche à rejeter sur lui seul la responsabilité 

des faits relevés par la prévention. Il prétend que !
01
\ 

qu'il a accompli ses vols il était ivre, circonstance opi 

démentie par les nombreux témoins appelés à l'audience 

Les dépositions do ces mêmes témoins attestent d"
1
' 

ment la culpabilité des prévenus. „ 

Le Tribunal condamne Mauduit à un an de prisou et 

jour d'emprisonnement et 50 fr, d'amende; QpWjL 
deux ans d'mnprisonnoment et 50 fr. d'amende, et 

deux solidairement tant aux amendes qu'aux dépens 

T£IEGKAFHI£ PRIVS*,! 

Londres, 16 novembre. ^ 

"Le Times annonce que S. M. l'Impératrice,
 v

°y
a
^t 

incognito, a passé le détroit mercredi, à bord dafff^ 

l'Alliance. Sa Majesté est arrivée à Lontkes le même • 

Jeudi dans l'après-midi, Sa Majesté est allée voir le 

de-Cristal, ,
 n

jn 

Sa Majesté partira probablement demain par le
 c 1 

de fer pour Hamilton-Palacc, en Ecosse. 
Marseille, 1G novembre.^ 

Des nouvelles de Naples du 13 annoncent
 (

l
uc
 ^ 'faz-

ni réprime avec énergie les actes des meneurs et «j» ^ 

zaroni. Pendant un rassemblement qui eut lieu le 

soir, ces prolétaires ont crié : Vive Garibaldi ! vive
 )f

. 

talure ' à bas Farini ! La troupe de ligne a disp« 

attroupements . . r • du 
Le roi Victor-Emmanuel a intordit la démohti°

n
 .

 J]8
ie 

Saint-Elme. On le fait réparer el armer. La garde nai 

a été relevée par la troupe de ligne. ttribu
001

^ 
Le ministère napolitain n'a point dans ses al 

les départements de la guerre, de la marine et _
u

,
8

i de 

res étrangères ; ils sont réservés au pouvoir 

^'.'rsïï-
Les journaux publient l'ordre du l^f^V^Lmd 

que l'armée garibaldienne a bien mérite de w l J^j^ée. 

Sa Majesté, et annoncent que sa réorganisation-
 fl xC

-

Ln 'Gazelle de Turin assure qu'un
 (;omlte

ranll0
xion\ 

cueilli à Rome le vote de la population pom »
 ]e

 roi 
Naples, 16. - Une lettre a été adressée pa

 t)0)
i 

Farini. Le roi accorde 200,000 francs poui
 dc

 im-
populaire dans la ville de Naples. La commuai 

brie est arrivée. 
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PARIS, 17 .NOVEMBRE. 

,. „„, Diqueur au chemin de fer de l'Ouest, 

90, fC J: aù. 22 décembre 1859 , déclaré à cette 

,riiii,
\
lettr

a
u'd donnait sa démission, et il ajoutait 

'■ Sto^1* I motif était occasionné par l'assurance qui 

W*. dâ g*!! ,,née de rentrer au service du mouvement 

tffiîSào station. »}
 it

 ';;.V ^Vti,w
t
 1> a 

anal'"
 e

 lui a pourtant pas été conféré, et il a for-

^Btr 

1« 

S :;>* ',
 c

ompagnie une demande en dommages-in-

t CII'C
 sa démission n'avait été que condition-

ne la condition avait été acceptée, puisqu'il 

'j'y.jié par l'ordre de la compagnie à Beaumont 

v .te service de chef de station. 
5étV 
|OJ éW^otion a été accueillie par jugement du Tri 

^'K^mmei-ce de Paris, du 8 mars 18«0, qui a al-
d
';ïnS Ae 1,500 fr. 

Mé 0" j porté devant la V chambre de la Cour im-

•Sirf^Sepaf M. Cascnavo, M* Paillard de Ville-

néria^i 1" '
om

 de la compagnie, a soutenu, en fait, qu'il 

*llVt'' f',, aiuuHi engagement de la part de celle-ci, que 
„v avait "" t Mérou* avait été autorisé à étudier le service à 

•^Sntepetdus, et qu'il" ilefl 

?~ ni. nt qu i 

et qu'il lui avait même été déclaré 

ne pourrait débuter comme, chef de 

(tendu qu'il ne présentait aucune garantie sous le 

^
de

 la sécurité. 
Wplus ajoutait l'avocat, une administration est 

A" 1 libre de se séparer d'un de ses employés, tant 

' ijetfa pas pris vis-à-vis de lui l'obligation dé le con-

e| |. v'rf pj
aar

d, substitut du procureur général impérial, a 

i cette opinion, en faisant remarquer que le choix 

x ré. j ' ' 

indi-
L'un 
s ci-
iaè 

M 

ie sj 

tels 

mplovésd'une compagnie était pour elle d'une haute 

;

 s Jncë puisqu'elle était responsable des actes de ces 

ia ce qui concerne le sieur Méroux, ce magis-

''"'{'Xtrouvé dans 
condition, si ce n'est la promesse d'un autre em 

acte de démission par lui donnée 

set la promesse 

ar lui seul. 

''ta'Sr, conformément à ces conclusions, et nonobs-

mi la"plaidoirie de M" Flonry, qui contestait, en principe, 

jj
u

n employé pût être renvoyé arbitrairement sans in-

lemaité a considéré que la promesse alléguée n'était pas 

démontrée, et' que Méroux n'avait été admis qu'à titre 

d'essai aux'éttides du service de chef de station. 

Le jugement à donc été réformé et la demande rejetée. 

_Le 6 mars deinier, M. Klein allait prendre l'omnibus 

«ni dessert le quai de la Grève et qui s'était arrêté devant 

Je bureau de la station en face lepont Louis-Pbilippe;jdéjà 

ihnontart sur le marche-pied qui conduit à l'impériale, 

làsque tout à coup il fut rudement atteint par derrière 

par une voiture à un cheval qui suivait l'omnibus, et qui, 

ne pouvant s'arrêter à temps, ht éprouver à l'omnibus un 

choc violent. M. Klein reçut des blessures assez graves, 

ej
 ;l

 formé contre M. Tavernier, propriétaire de Ta voi-

lure, une demande en dommages-intérêts. M". Tavernier 

s'est efforcé de repousser cette demande; sa voiture sui-

vait à une certaine distance l'omnibus, et marchait à un 

trot modéré ; mais l'omnibus s'est arrêté tout à coup, 

rien ne pouvait faire prévoir cet arrêt, et malgré les ef-

forts du cocher il l'ut impossible d'arrêter à temps la voi-

lure, qui est un chariot assez lourd ; on put seulement 

«ortrr le choc, qui heureusement eut ainsi des consé-

fiences peu graves ; c'est là un de ces accidents oii au-

cune faute no saurait être imputée à personne et oit les 

Jrikiiau.v ne peuvent prononcer aucune condamnation. 

te Tribunal, après avoir entendu M" Maugras pour M. 

Hein, et M" de Jouy pour M. Tavernier : Attendu qu'il 

résulte des faits de là cause que le 6 mars 1860, au mo-

ment oii Klein se trouvait sur le marchepied de l'omnibus 

fe Bercy, il fut violemment atteint par le timon de la 

voiture qui suivait l'omnibus ; que la destination des voi-

lures dites omnibus est de recueillir les voyageurs sur la 

'oie publique, et qu'à cet effet ces voitures" sont obligées 

«arrêter fréquemment, ce qui n'est ignoré de persofi-

ae; qu il suit de là que l'accident dont il s'agit est impu-

nie à Tavernier, qui devait régler la direction et la 

■torche de sa voiture de manière à pouvoir se détourner 

«i s arrêter à temps, a condamné M. Tavernier à payer 

Klein une somme de 1,200 francs à titre de dom-

■«ges-intorôts, (Tribunal civil de la Seine, 4E chambre, au-

"Wieedu 15 novembre, présidencede M. Raux.) 

~- Dans notre numéro du 19 novembre dernier nous 

ffi. .u coniPte de l'affaire de M"e de Marsay, préve-
*d avoir tenu une maison de jeu clandestine." Nos lec-

. «rsse rappellent que la demoiselle Edmée Raullot, con-

* sous le nom de M'"" de Marsay, avait été condamnée 
cefeà trois mois de prison ét 200 fr. d'amende. Le 

. "Ma avait en outre ordonné la confiscation de Par-

eil t meubles saisis. Elle a interjeté appel de la dé-
j^iides premiers juges ; l'affaire venait à l'audience de 

(|
'!"r.siu' le rapport de M. le conseiller de Mongis. 

I 11 a pas oublié dans quelles circonstances a eu lieu 

|f
F«ention. La demoiselle Edmée Raullot était depuis 

^ten P*' au Jire d'ua raPPort de police, signalée com-

bienc'80,18 Prétexte de souper, une véritable maison 

*kn exécuti°n d'un ordre de M. le préfetde police, 

itÉV if> commissaire de police, se transporta, dans la 

tefern **te»bre au 1" octobre, au domicile de cet-
t»fJ^e^ rUe Laffitte, 18. A son arrivée, cinq femmes 

» -t,, f"Un<es g^ns étaient assis autour d'une table recou-

rrai 
Un- tapis vert et jouaient au chemin de fer et au 

messieurs " 

'stâfion 
kU raPPort de 

fumaient. Une somme de 404 b' 

, fut saisie ainsi que le mobilier et les 

de Marsay, elle fut mise en état d'ar-

aflàire apprend que Mme de Marsay se 

livrait a des dT'penses considérables, \iusi elle avait un 

appartement, rue Uffitte, dont le lever est de ï-,500 fr., 

nne élégante voiture qu'elle conduisait elle-même au bois; 

et qu'elle donnait des soupers renommés par la gaité des 

convives ; et que pour subvenir à toutes ces dépenses, 'die 

avait 4,000 fr. de rentes ; d'oii en conclut la préven-

tion, qu'elle devait prélever un certain bénéfice sur les 

enjeux, bénéfice qui a dû être^rjnsidéralMey ppursquê 

dans une soirée un négociant a perdu 10,000 fr. 

Quant à M'"" de Marsay, elle prétend quel'on ne jouait 

pas habituellement chez elle. Elle invitait des personnes 

pour danser, faire de la musique, prendre le thé, ou pour 

souper. Il est sans doute arrivé qu'on ait joué, mais ja-

mais à perdre plus de dix louis. SU a été engagé des som-

mes plus considérables, c'est à son insu. Elle proteste 

contre tous prélèvements sur les enjeux, et affirme 

qu'elle payait quand elle perdait. 

M" Carraby a présenté la défense de M'"" de Marsay. Se-

lon l'avocat, le délit n'est pas justifié. Malgré ses efforts, là 

Cour, conformément aux conclusions de M. l'avocat-gé-

néral Barbier, a confirmé purement et simplement. 

(Audience du 16 novembre, présidence de M.deGaujal ) 

— L'affaire de MM. Adolphe Guéroult, rédacteur en 

chef, gérant, et Dubnisson, imprimeur du journal l'Opi-

nion'nationale, prévenus de publication d'une fausse 

nouvelle, a été appelée aujourd'hui à l'audience du Tri-

bunal correctionnel, sixième chambre, présidée par M. 

Massé. 

M' Marie s'est présenté, et a demandé la remise de la 

cause, motivée sur l'état maladif de son client, M. Adol-

phe Guéroult, qui l'a empêché de se rendre à l'audience. 

M" Lachaud, avocat de M. Dubuisson, a appuyé la de-

mande de Me Marie. 

Le Tribunal a remis la cause à vendredi prochain. 

— Un funeste accident est arrivé hier rue des Epinet-

tes (17° arrondissement). Le sieur Bence, âgé de cinquan-

te-huit ans, domicilié dans cette rue, rentrait, vers dix 

heures du soir, et traversait la cour pour se rendre à son 

logement, lorsqu'il heurta un obstacle qui le fit trébucher 

et tomber 

cette cour 
accoururent, et s'occupèrent de son sauvetage. Malheu-

reusement les préparatifs exigèrent près d'une demi-

heure, et quand on parvint au fond du puits, qui avait 

douze mètres de profondeur avec deux mètres d'eau, le 

sieur Bence ne donnait plus signe de vie ; ce fut sans suc-

cès qu'après l'avoir remonté on lui prodigua les soins 

usités en pareille circonstance, on ne put que constater 

que l'asphyxie était complète. 

Un autre accident d'une autre nature est aussi arrivé 

le même jour dans la rue de Chaillot Une dame J... était 

sorlie vers midi pour faire une commission dans le quar-

tier, en laissant seul dans son logement, oii se trouvait un 

poêle allumé, son petit garçon âgé de deux à trois ans. 

Cet enfant s étant approché du poêle, le feu prit à ses 
vêtements, et en quelques instants il se trouva enveloppé 

par les flammes. Les voisins, mis en alerte par ses cris, 

accoururent, mais, malgré leur diligence, l'enfant avait 

déjà eu ses vêtements entièrement consumés sur lui à leur 

arrivée, et son corps était sillonné; de toutes parts par de 

larges et profondes brûlures. Un médecin prodigua sur-

le-champ les premiers secours de l'art à la jeune victime, 

qui fut transportée ensuite à l'hôpital de l'Enfant-Jésus. 

La gravité de sa situation fait perdre tout espoir de pou-

voir sauver cet enfant. 

i deux pas de là dans un puits pratiqué dans 

Aux cris qu'il poussa en tombant, les voisins 

DÉPARTEMENTS. 

r SOMME. — Une tentative d'assassinat a eu lieu vendredi 

à Liomer. 
Le sieur Léger, maréchal-ferrant, était allé tirer du c i -

dre dans la cave d'une maison qu'il occupait tout récem-

ment et qui communique par les jardins avec la maison 

qu'il habite. Il était à peu près huit heures et demie du 

soir ; au moment où, sortant de la cave, il venait de souf-

fler sa chandelle, un coup de pistolet lui fut tiré presque à 

bout portant à la hauteur de la tête ; quelques grains de 

plomb l'atteignirent à la figure, mais fort heureusement 

sans le blesser dangereusement. L'individu qui avait tiré 

le coup de pistolet prit immédiatement la fuite, et ne put, 

grâce à l'obscurité, être reconnu par le sieur Léger. 

La rumeur publique désigna immédiatement comme 

l'auteur de cette tentative d'assassinat le garçon maréchal 

de Léger lui-même, le nommé Galempoix, homme de 

vingt-sept à vingt-huit ans, mal famé, et qui, tout récem-

ment encore, a subi une condamnation pour attentat à la 

pudeur, 
La gendarmerie d'Hornoy fut prévenue ; le lendemain, 

elle se rendait à Liomer et procédait à l'arrestation de 

Galempoix. 
M. le procureur impérial d'Amiens et M. le juge d'ins-

truction se sont transportés sur les lieux et ont procédé 

à la plus minutieuse enquête. L'empreinte des pas trouvés 

dans le jardin, la souillure du pantalon de Galempoix 

attestant son passage dans une fosse à fumier qui se trou-

ve dans le voisinage immédiat du lieu du crime, auraient 

été des preuves accablantes contre le prévenu, alors mê-

me qu'il n'aurait point fait d'aveux. Mais on nous assure 

que, pressé par l'évidence, il a fini par avouer aux ma-

gistrats que c'est bien lui, en effet, qui a tiré le coup de 

pistolet sur Léger. — 
Celui-ci se doutait si peu de la culpabilité de son gar-

çon, que quand il apprit que les gendarmes venaient de 

l'arrêter, il courut après eux pour le réclamer. 

Galempoix ne s'est point borné à s'accuser lui-même : 

il prétend qu'il a été poussé à tuer son patron par la pro-

pre femme de Léger, avec laquelle il aurait entretenu 

des relations coupables, relations amenées, suivant lui, 

par les mauvais Liaitements que cette femme avait à subir 

de la part de son mari. Sans vouloir nous arrêter sur cé 

point deheat qfte la justice aura à éclaircir, et qui donne-

rait a I atlane un caractère plus odieux encore, disons, en 

terminant, que les présomptions ont paru assez graves 

pour motiver l'arrestation de la femme Léger, qui, ainsi 

que Galempoix, a été amenée hier à la maison d'arrêt 
d Amiens. 

COMPAGNIE des CHEMINS de. FER de L'EST. 

Rue et place de Strasbourg 

Liste de_s numéros des 601 actions sorties au ti-

rage du lo novembre 1860 et remboursables à par-

tir du l'; janvier 1861, conformément au dernier pa-

ragraphe de l'article 49 des statuts : 

26,981 

37,721 

38,121 

•12,201 

59,981 

62,121 

76,061 

96,581 

110,201 

110,241 

117,501 

27,000 

37,740 

38,140 

42,220 

00,000 

62,140 

76,080 

96,600 

110,220 

110,260 

117,520 

144,361 à 144,380 

174,161 à 174,180 

183,001 

196,641 à 196,660 

205,641 à 205,660 

Il reste à rembourser sur les tirages antérieurs les 

473,926 a • 

242,321 

250,401 

256,001 

279,161 

286,321 

306,521 

307,121 
.".51,561 

364,501 

394,961 

'430,861 

-549,561 

450,961 

453,081 

472,341 

242,340 

250,420 

256,020 

279,180 

286,340 

306,540 

307,140 

351,580 

364,520 

à 394,981! 

430,880 

449,580 

450,980 

'i53,100 

472,360 

actions n" 473,931 

DES 

COMPAGNIE 

CHEMINS DE 

DE 

FER 

EMISSION 

Ite 50,000 Oîtllg'alions «le 500 front-*. 

EMISES A SftO FRANCS, , 

Et rapportant 15 FRANCS d'intérêt par an 

PAYABLES A PARIS ET A MADRID. 

SOUSCRIPTION OUVERTE 

Chez MB1. LES FILS DE GUILHOLJ JEUNE, 

BANQUIERS, 50, RUE DE PROVENCE. 

La Compagnie des chemins de fer de Séville-Xé-

rès-Cadix vient d'acquérir la ligne de Xérès au Tro-

cadéro. _ 

La ligne entière ainsi complétée aura une étendue 

de 167 kilomètres. 

Pour faire face à cette acquisition, le Conseil d'ad-

ministration a résolu et l'assemblée générale a ap-

prouvé l'émission de CINQUANTE MILLE OBLIGATIONS 

créées dans les limites déterminées par la loi espa-

gnole du 11 juillet, 1860. 

Ces obligations sont remboursables à 500 FR ANCS 

dans une période de quatre-vingt-quatorze ans. Le 

premier remboursement aura lieu le 1" mai 1862. 

Elles rapportent 15 FR ANCS D'INTÉRÊT par an 

payables par semestre, les 1er niai et 1er novembre, 

jouissance du 1er novembre. 

Le paiement cl «s coupons et le remboursement 

des obligations sorties auront lieu à Paris et à Ma-

drid. 

Elles sont, émises à 250 FRANCS, payables : 

100 francs en souscrivant; 

150 francs du 15 au 25 décembre 1860. 

Les titres définitifs seront délivrés lors du second 

et dernier versement. Après le 25 décembre, les in-

térêts sur les paiements en retard seront calculés à 

6 pour 100 l'an. 

LA SOUSCRIPTION SERA OUVERTE 

Du 12 au 26 novembre, inclusivement, 

A Paris, cbez MM. LES FILS DE Guir.nou 

banquiers, 50, rue de Provence; 

A Madrid, à la COMPAGNIE GÉNÉRALE DE 

EN ESPAGNE, calle del Turco, 6. 
La répartition aura lieu au prorata des demandes. 

Néanmoins, les souscriptions de une à dix obliga-

tions seront irréductibles, sauf le cas où elles dépas-

seraient, à elles seules, le montant total de l'émission. 

Dans toutes les villes où ia Ranque de France a 

des succursales, on peut verser au crédit de MM. 

LES FILS DE GUILHOU JEUNE. 

JEUNE, 

CRÉDIT 

Souscription des 50,000 Obligations 

DES CHEMINS DE FER DE SÉVILLF.-XÉRÈS-CADIX. 

MM. les Fils de Guilhou jeune ont l'honneur de 

prier les personnes qui ont effectué des versements 

pour leur compte dans les succursales de la Ban-

immédia 

s 
que de vouloir bien leur transmettre 

tentent les récépissés qui leur ont été délivrés, 

elles veulent que leurs demandes puissent être com-

prises en temps utile dans la liste des souscriptions. 

— La collection publiée par la librairie L. Hachette et 

C% sous le titre de Bibliothèque varice, renferme, ainsi 

que son titre l'indique, des ouvrages de divers genres et 

de divers ordres : Philosophie, science, histoire, voya-

ges, poésie, littérature générale, romans, etc. Mais ce 

qui en fait le lien et l'unité en quelque sorte, c'est le 

caractère élevé et cssentielllement littéraire de toutes les 

publications qui v prennent place. Citer les noms de 

MM. de Lamartine, Hugo, Michelet, Jules Simon, Patin 

(de l'Académie française), Caro, Taine, Tœpffer, Sam-

tine, About, etc., c'est dire que tous les amis des lettres 

trouveront dans la Bibliothèque variée des livres de choix. 

Parmi les derniers volumes publiés, nous signalerons par-

ticulièrement : l'Aristophane, traduit par M. Poyard; les 

Excursions dans l'Inde, par M. L. DeviUe ; les Nuits du 

Caire, par M. Ch. Didier; Trois ans en Judée, par M. Ge-

rardv Saintinc , les Œuvres diverses de Macaulay: Gazi-

(h>, de il. X. Marmier; l'Homme de neige et Jeun, de La 

Roche, deux des plus belles créations de Mmc George Sand. 

Btiarae de Paris du 17 Vorembre 1860. 

O/O j 

4 1 

Au comptant, Dsrc. 
Fin courant, — 

„ ( Au comptant, D" c. 
1 (Fin courant, — 

69 75.— Baisse 
69 85. — Baisse 

■>0 c. 
25 c. 

96 —. — Hausse « 10 

96 —.— Sans chang. 
c. 

3 0[0 comptant .... 
IJ. fin courant . 

4 1[2 0[0, comptant 
M. fin courant. . 

4 1[2 ancien, compt. 
4 0|0, comptant 
Banque de France.. 

1e' cours. 
69 90 
69 95 
9(1 — 
96 -

29i0 — 

Plus haut. 
70 OS 
70 10 
96 — 

Plus bas. 
69 7S 
69 85 
95 85 

Dem.court 

69 75 
69 8S 
96 — 

ACTIONS. 

Dern. cours, 
comptant. 

50 | Crédit foncier 917 
Crédit mobilier 755 
Crédit indust. et comm. 570 
Comptoir d'escompte.. 645 
Orléans 1385 
Nord, anciennes 987 

nouvelles 887 

Autrichiens.. 

Dern. Cour», 
comptant. 

513 75 

Est. 
Lyon-Méditerranée.., 
Midi , 

Ouest 
Genève 
Oauphiné. 

Ardennes anciennes.. 
— nouvelles.., 

Béziers , 
Bességes à Alais 

613 
908 
522 
565, 
375 

430 

— 392 50 

- 461 25 
— 550 
— 345 
50 Sud-Autricfi .-Lombard s 485 
50 Barcelone à Sarragosse. 456 25 
75 Cordoue à Séville 
75 518 75 
50 496 25 

■— 303 75 
Immeubles Rivoli . 133 75 
Gaz, C» Parisienne.... 850 

— Omnibus de Paris. ... 930 

- ' — de Londres.. 40 
— C« imp. des Voitures.. 7S 

- 1 422 50 

OBLIGATIONS. 

Dern. cours, 
comptant. 

Obl.foncièr. 1000f.3 0l0 1012 50 
— — 500 f.4 0l0 482 50 I 
— — 500 f.3 0[0 465 — | 

Ville de Paris, 5 OrO 1S52 1116 

Dern. cours, 
comptant. 

— 3 OiO 302 50 
Est, 52-54-56, 500 fr... 501 26 

— 3 0l0 305 — 
Strasbourg à Bâle 

— 1855 473 75 Grand Central. 
Seine 1857 228 70 — nouvelles. 30125 
Orléans 4 0|0 Lyon à Genève 300 — 

— nouvelles — — — nouvelles. — — 
— 3 0(0 . 305 — | Bourbonnais 302 60 

Rouen I Midi. 
— nouvelles.. 

301 25 
990 — | Béziers. „ 92 50 

297 60 
75 

266 25 
— 3 0[0 308 75 | Lombard-Vénitien 252 50 

Paris à Lyon 1045 — | Saragosse 265 — 
— 3 0|0 305 — i Romains 238 75 

Rhône 5 0j0 | Séville à Xérès 262 50 

— 3 0[0 | Cordoue à Séville 257 50 
Ouest 1 Nord de l'Espagne 252 50 

Havre j Ardennes 
— nouvelles j Dauphiné 303 

Nord 310 75 | Bességes à Alais — 
Lyon-Méditerranée 510 — | Chem. autrichiens 3 0[0. 

AVIS. 

La Maison de Banque A. SERRE, 3, rue d'Amsterdam, 

a l'honneur de prévenir le public qu'elle ouvre des comp-

tes-courants avec chèques à 4 0(0. Les avances sur titres 

sont faits au taux de la Banque de France, avec 1.25 de 

comm. par 1,000 prêtés. Négociations de titres avec con-

ditions officielles.—Envoi immédiat des sommes. 

SPECTACLES DU 18 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — La Considération. 
OPÉRA-COMIQUE. — L'Etoile du Nord. 

ODÉON. — La Vengeance du Mari, le Testament de Girodot. 
ITALIENS. — Il Trovatore. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Si j'étais Roi ! les Valets de Gascogne. 
VAUDEVILLE. — Rédemp ion, Une Tasse de thé. 
VARIÉTÉS. — Un Troupier qui suit les bonnes, le Guide 
GYMNASE. — Voyage de M. Perrichon, le Tyran en sabots. 
PALAIS-ROYAL. — La Mansarde, Eurydice, Réduction. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Pied de Mouton. 
AMBIGU. — La Maison du Pont Notre-Dame. 
GAITÉ. — L'Escamoteur. 
CIRQUE-IMPÉRIAL. — La Poule aux Œufs d'or. 
FOLIES. — La Courte-Paille, Comme on gâte sa vie. 
THÉATRE-DÉJAZET. — Trottmann le Touriste, la Gaîtè. 
BOUFEES-PARISIENS. — Orphée aux Enfers. 
BEAUMARCHAIS. — Le Muet, Pierre le couvreur. 
LUXEMBOURG. — La Queue du Diable, le Fils, Mm« Camus 
DÉLASSEMENTS (ancienne salle). — Soirées géologiques et as-

tronomiques de M. Rohde. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à 8 heures du soir 
ROBERT HOUDIN (8, boulev. des Italiens). — A 8 hreures Soi-

rées fantastiques. Expériences nouvelles de M. Hamiiton 
CASINO (rue Cadet]. — Bal les lundis, mercredis, vendredis èt 

dimanches. — Concert les mardis, jeudis et samedis. 

Ve °tes immobilières. 

^ÏÏBIENCÉ DES CRIÉES. 

«Nca L Pi)ns> ri>e de Choiseul, 6. 
>br

0
 S> a" Palais-de-Justice à Paris, le 5 

tuée -i M carboniser et distiller les tour-

C^em^Uil"sur-0urc<ï' canton d0 Betz> 
■ l,lftue ?n ̂  lis' d6Partement de l'Oise 

Be trois MAISONS situées à Issy, divisées en 
trois lots, dont les deux premiers pourront être 

réunis — 1er lot, maison rue de la Glaisière, 1 : 
superficie, 1,334 mètres 23 centimèt. Mise à prix, 
10.000 fr. — %' lot, maison même rue, n" 2 : su-
perficie, 383 mètres 70 cent. Mise a prix, 5,000 
fr — 3" lot, maison rue de Vanves, 6 : superfi-
cie 171 mètres 78 cent. Mise à prix, 20,000 lr. 

S'adresser à M" ESTIBKME, avoué a Pans, 

Sainte-Anne, 3*. -(13f,6> rue 

■outes les dépendances de l'usine, 

ad
re

 et 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

ÉfeÉ A ^nLLV-SlR-Sm'E 

'? S'adresser à SI" Angusic «JOSOX. notaire a 
Paris, boulevard St-Marfin, 67. (1364f 

Ventes mobilières. 

soi-
—.uo, marais tourbeux, baux, 

npeveis. - Mise à prix, 250,000 fr, 
Pour renseignements 

U

 T
'
Ï
'-

NA
'
LJSS||

W^> avoué ; et sur 
areml-sur-0urcq, a M. Gillot, chef 

 ,(1368 

en l'audience des criées 
le 28 novembre 1860, 

Adjudication, même sur une. seule^enchère, en 

la chambre des notaires de Pans le mault 
ccmbreI860. à midi, en quatre lots 

ERall^ sis commune d 
- r , ■ *7i,i RoU dp Itou osne et- sur les 

Seine, à 1 entrée cm .noi. 

bords de la Seine 
telle et du quai. 

Lots Contenances. 

,ilanglc- • lîlkt&àfi 
3025-,6t à 22 

i
2874»,64 à 22 

r
 r ti

 MX sis commune de Aemlly-sui-
- " du Bois de Boulogne et sur les 

ii l'angle du boulevard do Baga-

Mises à prix. 
89,509 fr. » 
55,472 60 
68,076 20 
64,079 40 

1 
2e sur le quai 

3» —, 

50 
50 
50 

CAFE-uo 
Etude de Me fil'YOÏ, notaire à Paris, 

boulevard Bonne-Nouvelle, 25. 

Vente, le 22 novembre 1860, midi, 
D'un FOXIïS »E C.O^K.VFAMïNET 

connu sous le nom de Café du Grand-Condé. ex-

ploité à Paris, rue de Seine, 91. 
Mise à prix : 3,000 fr. 

Pourra être baissée à 1,500 fr. 
S'adresser audit SI" fitJYOX ; 
Et à M. Héraen, rue de Lancry, 9, syndic. 

(1355) 

Adjudication en l'étude et par le ministère de 
M« LAMY, notaira à Paris, rue Royale-Saint 
Honoré, 10, le mercredi 28 novembre 1860, à 
midi, d'une CBKAYCE privilégiée de 76,876 fr 

Mise à prix, 60,000 fr. ; et d'une CRÉANCE hy-
pothécaire, de 25.000 fr. Mise à prix, 20.000 fr. 

.(1354)' 

I/AL.WAXACII des c il AVîi illustré. poui 
vient de paraître. kMLUiVl ISOI. 

I fr. Chez les libraires et rue St-Marr. 7. au i''. 
(3682)* . 

M
i f»s i ripcj MmeCuNY, av.Victoria,6, prèsl'Hô-
rlnl/iuIA tel-de-Ville, visible de 1 à 5 h. Aff. 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur t outes les étoffes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, parla 

^ BEMU-COILAS 
1 fr. 25 C. le flacon. — Rue Dauphine, 8, à Paris, 

Médaille à l'Exposition universelle. (3678) 

Brevet de 15 ans (s. g. d. g.). 

DENTIERS ET OBTLRATEtRS 
MONOPLASTIQUES ET SANS RESSORTS. 

Ce système, propriété exclusive de M. D'ARDO-

VILLE, 'est la réforme la plus complète de tous les 

procédés, plus ou moins défectueux, employés jus-
qu'à ce jour. Ces nouveaux appareils sont "INALTÉ-

RABLES, LÉGERS et TRÈS DOUX AUX GENCIVES. Con-
sultations, de RLà 4 heures, rue du Helder, 1 

(3676)* 

DES lilWlItf 
Pour fortifier les enfants et les personnes fai-

bles de la poitrine et de l'estomac, le meilleur et 
le plus agréable déjeuner est le RACAHOUT des 
Arabes de DELANGRENIER, rue Richelieu, 26 

i (3641) ' 

ÎŒIUIUJIBIRE SIM INCISIF 

Soixante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux ca-
tarrn.es, coqueluches et toutes les maladies de poi-
trine. Rue St-Martin, 324, et dans les princ. villes 

 .(3711)* 

HUILE DE NOISETTE tt£s? 
cheveux, pour les vivifier, remédier à leur séche-
resse et atome. Le flacon, 2 fr. chez LAROZE rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 26, à Paris et chèzTet 
pharmaciens, parfumeurs et coiffeurs.' (3667] 



HOC 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 18 NOVEMBRE 1860 

LIBRAIRIE DE l BÀCBBTTE 11 C 
.* I»uriN, rue Pierre-Sarrazin, ii; 

A LondrcH, King William Street, Sfrand; 

A Post Strass. 15; 

Fl chez les principaux Libraires de la 
France et de l'Etranger. 

About (Edmond). I.a Grèce contemporaine. 1 vol. 

Anonyme. L'Ëniant; par Mme 1 vol. 

Aristophane. OEuvres complètes; traduction nouvelle 

par M. Poyard, professeur au lycée Napoléon, 1 vol. 

Sarru (Th.-IL). Histoire de la Révolution française (1789-

1709). 1 vol. 

Sautain (l'abbé). La belle saison à la campagne; lectures 

spirituelles. 1 vol. 

— La Chrétienne de nos jours. 2 vol. contenant : La Jeu-

ne Fille el lu Jeune Mère, 1 vol.—La Femme dans l'âge 

mûr et dans la vieillesse, 1 vol. 

Balllard (J.-F-). Théâtre, avec une notice de M. Scribe. 

12 vol. 
Chaque volume so vend séparément. 

Btlloy (marejuis de). Le Chevalier d'Aï, ses aventureset 

ses poésies. 1 vol. 

— Légendes (leuries. 1 vol. 

Busquet (A.). Le Poème des Heures. 1 vol. 

Byron (lord). Œuvres complètes, traduites de l'anglais 

par Benjamin Laroche, i vol., qui se vendent séparé-

nieiit.— Child-llarold. 1 vol. — Poèmes. 1 vol. — Dra-

mes, .'> vol. — Don Juan. 1 vol. 

Caro (E.). Eludes morales sur le temps présent; ouvrage 

couronné par l'Académie Française. 1 vol. . 

Castellane (comte P. de). Souvenirs de la Vie militaire 

en Afrique. I vol. 
Charpentier. Les Ecrivains latins de l'Empire. 1 vol. 

Colombe; (E.). Les Causes gaies. 1 vol. 

Sargaud (J.). Histoire de Maric-Sttiarl. 1 vol. 

— Voyage aux Alpes. 1 vol. 

Bauma» (général E.). Mœurs et Coutumes de l'Algérie. 

I vol. 
fiante. La Divine Comédie, traduite de l'Italien par P.-

A. Fiorcntino. 1 vol. 

Beschanel (E.). La Vie des Comédiens. 1 vol. 

Séville (t.). Excursions dans l'Inde. 1 vol. 

Didier (Charles). Les Amours d'Italie. 1 vol. 

— Les Nuits du Caire. 1 vol. 

Ensuit (L.) Conslanlinople et la Turquie. 1 vol. 

— La Norvège. 1 vol. 

— La Terre-Sainte. 1 vol. 

Ssquiros (Alphonse). L'Anglelerre et la Vie anglaise. 

1 vol. 

— Les Moralistes anglais. 1 vol. 

Ferry (Gabriel). Le Coureur des Bois. 2 vol. 

Chacun «le ce» ouvrages 

|«*jl8ïS!>»S!»^ 

NOUVELLE COLLECTION IBH8 
u 3 francs SO centimes 

JÉSUS 
te volume» 

Figuier (L.). Histoire du Merveilleux dans les temps mo-

dernes, i vol., qui se vendent séparément : luiroduc-

lion; les Diah'les de Loudun; Convulsionnaircs jansé-

nistes. 1 vol. - La Baguette divinaloinyles Prophètes 

des Cévennes. 1 vol. — Le Magnétisme animal. 1 vol.— 

Les Tables parlantes; les Médiums; les Esprits. 1 vol.— 

L'Alchimie et les Alchimistes. 1 vol. 

— Les Applications nouvelles de la science à l'industrie 

et aux arts, introduction de l'année seienlitiquj ét in-

dustrielle. 1 vol. 
— L'Année scienlifique et industrielle: Première année 

(1856). 1 vol. — Deuxième année (1857). ! vol.—Troi-

sième année (1858). 1 vol. — Quatrième année (1859;. 

I vol. 

l'orgue». La Révolte des Cipayes. I vol. 

Franklin (Jonath'an). Cours complet d'Histoire naturelle; 

ouvrage entièrement inédit d'un naturaliste anglais, 

recueilli, mis en ordre, revu et traduit pac Alphonse 

Esquiros. G vol., qui se vendent séparément : Mammi-

fères. 2 vol.; Oiseaux. 1 vol.; Reptiles. 1 vol.; Poissons, 

Mollusques, i vol.; Monde des métamorphoses. 1 vol. 

Gauthier (Th.). L'u Trio de Romans. 1 vol. 

Gérardy-Saintine. Trois Ans en Judée. 1 vol. 

Giguet (P.). Le Livre de Job, traduit du grec des Sep-

tante. 1 vol. 

Grammont (Cle F. de). Les Gentilshommes pauvres. 1 v. 

— Les Gentilshommes riches. 1 vol. 

Hérodote. Œuvres complètes, traduction nouvelle, par 

■M. P. Giguet. 1 vol. 

Heuzé : L'Année agricole, 1" année (1859), 1 vol. 

Homère : Œuvres complètes, Iradue ion nouvelle, par 

M. P. Giguet, 1 vol. 

Hommaire de Hell (Mme). Voyage dans les steppes de 

la mer Caspienne e! dans la Russie méridionale, I v. 

Houssaye (A.). Histoire du quarante-et-unième, fauteuil 

de l'Académie française. 1 vol. 

— Le-violon de Franjolé. 1 vol. 

— Les Filles d'Eve. 1 vol. 

— OEuvres poétiques. 1 vol. 

— Philosophes et Comédiennes. 1 vol. 

— Voyages humoristiques, vol. 

Hugo'(Victor). Théâtre. 3 vol. 

— Les Contemplations. 2 vol. 

— Les Enfants, livre des mères,extrait des OEuvres poé-

tiques de l'auteur. 1 vol. 

sera adressé ritixeo à ««Mite 

«Tanin (Jules). Critiques, porlraits et caractères contem-

porains, l vol. 

— Variétés littéraires. 1 vol. 

Jouffroy (Th.). Cours de droit naturel. 1 vol. 

— Mélanges philosophiques. 1 vol. 

Jourdan (Louis). Contes industriels. 1 vol. 

Jurien de la Gravièrc (l'amiral E.). Souvenirs d'un ami-

ral. 2 vol. 

Lamartine (Alph. del : Œuvres. 8 volumes qui se ven-

dent séparément. Médilations poétiques. 2 vol. — 

Harmonies poétiques. 1 vol. - - Recueillements poéti-

ques. 1 vol. —Jocelyn. 1 vol.— La Chute d'un ange. 

I vol. — Voyage en Orient. 2 vol. 

—• Histoire de la Restauration. 8 vol. 

— Histoire des Girondins, fi vol. 

— Lecture pour tous. I vol. 

Iianoye (F. de). L'Inde contemporaine. 1 vol. 

— Le Niger et les explorations de l'Afrique centrale. 

1 vol. 

Laugel (A.). Etudes scientifiques. 1 vol. 

Laurent-Fichât. Gaston. 1 vol. 

La Vallée (J.). Zurga le chasseur. 1 vol. 

Lavallén! (Théophile). Histoire de la Turquie. 2 vol. 

I'enient(C). La Salire en France au moyen âge. Ou-

vrage :ouronné par l'Académie française. I vol. 

Libert. Histoire de la Chevalerie en Fi ance. 1 vol. 

Lucien. OEuvres complètes, traduction nouvelle par M. 

Talhot, professeur de rhétorique au collège lïollin. 

2 vol. 

Lutrullah. Mémoires d'un gentilhomme mahomélan, 

traduits (le l'anglais. I vol. 

Macaulay Lord). Œuvres diverses, traduites par MM. 

A. Pichot, Ad. Joarine et E.-D. Forgues. 2 vol. 

Bïarmier (X.). En Amérique et en Europe. 1 vol. 

— Les Fiancés du Spilïberg. Ouvrage couronne par l'A-

cadémie française. 1 vol. 

— Gazida, fiction ci réalité. I vol. 

— Lettres sur le Nord. 1 vol. 

— Ln Eté au bord de la Baltique el de la mer du Nord. 

1 vol. 

Martin (P.-l.). Les Moralistes espagnols. 1 vol. 

— Les Moralistes italiens. 1 vol. 

Michelet (J.). La Femme, 1 vol. 

— L'Amour. 1 vu!, 

— L'Insecte. 1 vol. 

-- L'Oiseau, 1 vol. 

Milces (le révérend W. C). La Vie réelle en Chine.tra-
duit de l'anglais, 1 vol. 

Mogc» (marquis de). Souvenirs d'une ambassade en 
Chine et au .lapon. 1 vol. 

Monnier. (Mare). L'Italie est-elle la terre des morts? 
I vol. 

Montaigne (Michel), Essais. 1 vol. 

Morel (A.). Les Moralistes orientaux. 1 vol. 

— Les Moralistes latins. 1 vol. 

Mornand (t.). La vie des eaux. 1 vol. 

Mortemart-Boisse [baron de). La Vie élégante a Pa-
ris. 1 vol. 

BTodier (Ch.). Les Sept châteaux du roi de Bohème ; -

les Quatre talismans. I vol. 

Nourrisson (J. F.). Les Pères de l'Église latine. 2 vol. 

Ossian
 :

 Poèmes gaéliques, recueillis par Mac-Phersoii; 

traduits de l'anglais, par P. Christian. 1 vol. 

Patin (Th.), de l'Académie française : Eludes sur les tra-

giques grecs. 4 vol. qui st vendent séparément. 

— Etudes sur Eschyle. 1 vol. — Etudts sur Sophocle. 

1 vol. — Eludes sur Euripide. 2 vol. 

Ferreus (F.-T.). Jérôme Savonarole, ouvrage couronné 

par l'Académie française. 1 vol. 

— Deux ans de révolution en Italie (1818-1849). 1 vol. 

Preiffer (Mme Ida). Voyage d'une fimme autour du 

monde, traduit de l'allemand. 1 vol. 

— Mon second voyage autour du monde, traduit de l'al-

lemand. 1 vol. 

Ruffini. Découverte de Paris par une famille anglaise, 

traduit de l'anglais. 1 vol. 

Saintine (X.-1L). Pieciola. 1 Vol. 

— Seul ! 1 v ol. 

Saud (George). L'Homme de neige. 1 vol. 

— Elle el lui. 1 vol. 

— Jean de La Roche. 1 vol. 

— Les beaux Messieurs de Bois-Doré. 2 vol. 

— Les Dames vertes. 1 vol. 

— Flavie. 1 vol. 

— Promenade autour d'un village. 1 voir 

Sauvage (Claude). Les Guêpes gauloises. 1 vo'. 

ScuJo (P.). Critique el littérature musicales. :.» vol. 

— L'année musicale : Première anuée (1859). 1 vol. 

— Le élu,vau>r Sarli. 1 vol. 

Simon (Jules). La liberté. 2 vol. 

— La liberté de conscience. 1 vol. 

— La Religion naturelle. 1 vol. 

■.<-ill7.it; 
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iin ipaux Libir,; 

France et de l'Elràn^ lf*{j 

— Le Devoir, ouvrage couronné par ci , 
çaise. 1 vol. '■" t
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I vol. 

De Par is à Baden. Voyage d'un ét
u
j

ianl les variées. 1 vol. cluji
ant e[ 

Tacite. OEuvres complètes, traduites en f,-» 
L. Burnouf. l vol.

 Iran
M« p. 

Taine (H..). Essai sur Tite-Live, ouvrai „ 
1 Académie fiançai c. I vol. °0rotH( 

— Essais de. criliqûe et d'histoire. 1 vol 
— La Fontaine el ses failles. I vol. 

— Les Philosophes contemporains, i
 vo

| 

— Voyage aux Pyrénées. 1 vol. 

Texier (Edmond). La chronique de I . „, 

'
 vo

'-
 g errfc \ 

chronique de la 

Théry. Conseils aux mères sur les moyens d 

ouvrage couronné r.ar>ï 

1 vol. 

personne «jni en enverra le priv par lettre affranchie en 

d'instruire leurs tilles, 

mie française. 2 vol. 

Toprfer (K.). Nouvelles génevoires 

— Rosa et Gerlrude. 1 vol. 

— Le I rj.bylère. 1 vol. 

— Réflexions et menus propos d'un peinte» „, 

Essai sur le beau dans les Ml*. 1 vol
 0 neï

»îiï 

Ulliac Trérnadeure (Ml
1
»). La Maîtresse de ̂  

Vapcreau (G.) L'Année liuéraire. p
fCB

.i 

(I85S). 1 vol. — Deuxième année (1859\. i
 3r

"ï! 

Viardet. Les Musées d'Allemagne, l y
0

| 

— Les Musées d'Angleterr e, de Belgique ,ic u „ 
Russie. 1 vol. ' no|!5naVj

t 
— Les Musées d'Espagne. 1 vol. 

— Les Musées de Fiance (Paris); 1 vol. 

— Les Musées d'Italie. 1 vol. 

Viennet. Epilres et Satires. 1 vol. 

Warren (eomle E. de). L'Inde anglaise, 2 vol 

Xénophon. Œuvres complètes, traduction 

par M. Talbot, professeur de rhéiorinui 
lin. 2 vol. 1 

relier (J.). Episodes dramatiques do f'(
lis

,
ojre
 ̂  

— L'Année historique : première année (|&-
3
m ,
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Sociétés rominer.fial<es. — Faillites. — Pnlslicaiions légale». 

Yt-iiif» mobilier vu 

TENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 17 novembre. 

En l'hôtel desConiniissaires-Priseurs. 

rue Rossini, o. 

Consistant en : 

8081— Tables, chaises, lustres, lam-

pes, armoires, app
1
' à gaz, etc. 

8082— Buffet, chaises, fauteuils, gué 

ridon, ustensiles de, cuisine. 

Rue Ncuve-Saint-Denis, 2. 

8083— Bureau, armoire, cadres dorés, 

glace, pendules, bibliolhèque, etc 

Le 18 novembre. 

A Colirneuve, 

sur la place de la commune. 

8084— Tables, casiers, chaises, poêle, 

sacs, oies, poules, canards, etc. 

A Saint-Maurice, 
; sur la place de l'Eglise. 

8085— Comptoir, labiés, tabourets 

armoires, fûts, tonneaux, elc. 

Le 19 novembre. 

En l'hôtel des Coinmissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 

8080—Emporte pièces, eisaillcs,scies, 

foire, marteaux, moutons, etc. 

8087— Comptoir, labiés, commode, 

armoire, fourneau, verrerie, elc. 

8088— Etablis de menuisiers, 26 buf-

fets, tables, bois, etc. 

8089— Jiureau. fauteuils, chaises, ri-

deaux, buffet, pendule, etc. 

8090— Oreillers, garnitures complètes 

pour harnais, frontons, etc. 

8091— Armoire, buffet, secrétaire, ca-

lorifères, cheminées, elc. 

8012—Guéridons, commodes, labiés, 

fauteuils, nomptoirs, etc. 

8098—Bureaux, chaises, lampe, ca 

ilran, comploir, etc. 

8091—Comptoir, glaees, table, ban-

quettes, pupitres, registres, etc. 

809.">—Armoire, commode, fauteuils, 

piano, pendule, gravures, etc. 

8096— Bibliothèque lapis, malle, ri-

deaux, meubles de salon, etc. 

8097— 4 presses à bras, 2 mécaniques, 

maeh. à vapeur, caractères, etc 

8098— Guéridon, armoire, fauteuils, 

commode, chaises, pendule, etc. 

8099— Bureau, casiers, cheminée en 

fonte, forge; enclume, elc. 

8100— Bureau, table, canapé, tapis, 

gravures, lampe, flambeaux, etc. 

8101— Toilette, rideaux, commode, 

calorifère, fauteuil, canapé, etc. 

8102— Bureau, casiers, forge, étaux, 

tôle, fonte, voilure à bras, etc. 

Paris (La Chapelle), 

nie Doudeauville, n° 54. 

8103— Matériaux à provenir de dé-

molitions. 

Impasse Saint-Claude, 4. 

8104— Différents meubles meublants 

et de luxe, etc. 

rue Yivienrie, 33. 

8105— Linge, et bardes pourhommes, 

commode, armoire, etc. 

Rue de la Pépinière, 37. 

8106— Comptoirs, eau-de-vie, vins, 

liqueurs, chaises, etc. 

Mue Saint-Sulpice, 34. 

8107— Comptoir, chaises, armoire, 

canapé, buffet, étagère, etc. 

Le 20 novembre: 

En l'hôtel desConiniissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 

8108— Comptoir.-, balances, vins et 

liqueurs, commode, etc. 

8109— Bureau, tables, chaises,candé-

labres, pendules, etc. 

8)10—Comptoir, billards, vins, li-

queurs, lits garnis, etc. 

8111— Bureaux, presse, tuyaux en 

carton bilumé, chaises, elc. 

8112— Secrétaires, causeuses, chaises, 

armoires, fauteuils, elc. 

H13—Ustensiles d'horlogerie, mou-

vements de pendules, etc. 

8114—Ustensiles de marchands de 

vins, comptoir, tables, etc. 

8H5—chaises, tables, fauteuils,can-
délabres, pendule, elc. 

8116— Ustensiles do cuisine, chaises, 

commode, armoire, etc. 

8117— Bureaux, presse à copier, ta-

bles, caisse en fer elc. 

8118— Machines à percer, tours, ar-

moire, établis, cuivre, etc. 

8119— Comploir, brocs, mesures, la-

biés, bouteilles, verres, elc. 

8120— Toile verte, ealicol. mousse-

line, salin, bureaux, elc. 

8121— Comptoir, pendule, eeil-de-

IHPUI', tabourets, etc. 

8122— Volumes, bibliothèque, eoifre-

l'ort, bureau-, vases, elc. 

Aux Champs-Elysées, 

pavillon Morel, 

8123 -Comptoir, becs de gaz, verre-

rie, chaises, glaces, elc. 

Quai de Javel, 16. 

8124—Outillage de l'orge, machine à 

vapeur, enclumes, etc. 

Rue Marie-Stuart, G. 

8125— Appareils à gaz. outils de me 

nuiserie, bois, établis, elc. 

Le 21 novembre. 

ANeuilly. 

rue de Longchamps, 15. 

8126— Chaises, fauteuils, porcelaines 

gravures, rideaux, etc. 

La publication légale des actes de 

société est obligatoire, pour l'année 

mil huit cent soixante, dans troi 

des quatre journaux suivants : le 

Moniteur universel, la Omette des 

Tribunaux, le Droit, et le Journal gé 

neral d'Ajl'tches dit Petites Aljiclies 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M" DROMERV, avoué prè 

le Tribunal civil de la Seine. 

D'un acte sous signatures privées 

fait triple à .Madrid (Espagne), 

onze novembre mil huit centsoixan 

te, et à Paris le quinze du même 

mois, entre 1° M.Joachim BOIX, né-

gociant, demeurant h Marseille, en 

ce moment à Madrid; 2" M.Paul 

LAGRANGE, négociant, demeurant 

à Paris, rue de la Bourse, 1, en ce 

moment aussi à Madrid ; 3° et M 

Charles LAGBAXGE père, ancien 

négociant, ayant agi comme man-

dataire des divers commanditaires, 

et demeurant à Paris, rue de. la 

Tour d'Auvergne, 37. Ledit acte sous 

seings privés déposé en même temps 

qitela procuration des cb m mariai 

laires à M' Berceon, notaire à Paris 

suivant procès-verbal dresse ledit 

jorrr quinze novembre mil huit cent 

soixante, avec lequel il a été dûment 

enregistré; 

11 appert : 

Que la société en commandite con 

nue sous la raison sociale : J. 110IX 

LAGRANGE el Ci«, constituée soi 

vaut acte sous signatures privées, en 

date du quatorze décembre mil huit 

cent cinquante-six, dûment enregis-

tré el publié, et dont le siège était à 

Paris, rue de la Bourse, 1, a été dis 

soute d'un commun accord et par 

anticipation ; et que M. Paul Lagran 

ge a été nommé seul liquidateur 

avec les pouvoirs les plus étendus 

que ta loi et l'usagealtribueut à cette 

qualité. 

Pour extrait. | (5071). 

Etude de M" DROMERY, avoué à Pa-

ris, rue de Mulhouse, 9. 

D'un acte sous signatures privées, 

l'ait quadruple h Paris, le six novem-

bre mil huit cent soixante, et à Ma-

drid (Espagne), le onze novembre, 

même mois, entre M. Joachim BOIX. 

négociant, demeurant à Marseille, 

en ce moment à Madrid (Espagne), 

rueAbada, 3, d'une part: ét trois 

commanditaires dénommés audit 

acte; ledit acte sous seings privés, 

enregistré à Paris, le quinze novem-

bre mil huit cent soixante, folio 9, 

recto case 9, aux droits de sept 

francs soixante-dix centimes, déci-

me compris, 

11 appert • 

Cci'il a été formé entre le sieur J. 

BOIX el les autres signataires, com-

me simples mandataires, une socié-

té en nom collectif et en comman-

dite, avant pour objet :t» une agence 

spéciale de transports pour expédi-

tion directe et à forfait pour tontes 

destinations desservies par les che-

mins de fer, les bateaux à vapeur, 

les lignes fluviales et autres voies, au 

moyen des relations déjà établies 

et ii établir par la société, et même, 

s'il y a lieu, au moyen et par la 

création de lignes et services nou-

veaux:-2-les transports directs et 

indire -ts par les moyens ordinaires ; 

3° l'affrètement, les'consignations et 

les références de navires; *• tordes 

opérations d'expédition, de consi-

gnation, d'achat, de vente et d'avan-

ces sur marchandises, négociations 

de warrants, mise en entrepôt. Les 

recouvrements, toutes opérations de 

banque et d'avances sur métaux 

précieux el fonds précieux, el géné-

ralement les opérations qui ren-

trent dans l'objet de la société. 

il a élé en outre expressément con-

venu que la société pourrait se char-

ger, par voie de soumission directe et 

aux enchères, de toutes fournitures à 

faire, soit à des gouvernements, soit 

à des compagnies, el intervenir pour 

l'exécution totale ou partielle de 

toutes coneessiûirsd'entrepriso d'in-

térêt publie ou privé. M. .1. Boix est 

seul gérant indéfiniment responsa-

ble, lia seul la signature sociale 

dont il ne peut faire Usage que pour 

les besoins de la société. 

La raison sociale est: .1. BOIX el 

Cic. Le siège social est à Paris, nie 

de la Bourse, 1 ; mais la sociétépour-

ra, indépendamment de cet .établis-

sement principal, avoir des maisons 

de correspondance dans les villes 

où les affaires le nécessiteraient, 

notammentà Marseille et à Madrid. 

Le capital social a élé lixé, dès à-

présent, à! douze cent mille francs, 

et pourra être porté à quinze cent 

mille francs. 

Indépendamment des apports per-

sonnels du gérant en espèces,valei r; 

et établissements divers, la çoin-

mandile s'élève à cinq cent vingt-

cinq mille francs, versés dès à pré-

sent par chacun des couimandilai-

res, à concurrence de cent soixante-

ae*r, que par v%ie de cessions par-

tielles des brevets d'invention et pa-

tente dont MM. Mulleret antresSohl 

propriétaires, et qui ont pour objet 

le traitement, par de nouveaux pro-

cédés au haut-fourneau à cuve, des 

minerais de divers métaux, cl en 

particulier des minerais zincifères, 

ainsi que des brevets qui pourront 

être obtenus pour la même inven-

tion. 

Cette sociélé est eu nom collectif à 

l'égard de Mit. Adrien et Paul Millier, 

et en commandite à l'égard des au-

tres associés. 

MM. Adrien et Paul MiiHer sont 

suis gérants responsables; à l'é-

gard des autres associés, ils sont 

I simples commanditaires, et ne peu-

vent être tenus des engagements de 

la société au-delà de leurs apports 

respectifs constatés ci-après. 

La raison et la signature sociales 

sont : A. MliLLER et Compagnie. 

I La sociélé aura une durée de vingt 

années, à partir du premier noveui-

quinze mille francs, entre les mains ■ lire mil liuil cent soixante 

du gérant, qui en reste char 

Li s associes se sonl réservés d'aug-

menter cette commandite d'une 

somme de trois cent initie francs, 

Paris Le siège de la société est 

rue de Ti\oli, i. 

Les associés commanditaires ont 

apporté à la société : 1» la moitié de 

pour porter le capital social à un brevets pris ou à prendre comme il 
million cinq cent mille francs 

La durée de la société a élé fixée à 

cinq année-! et quarante-six jours, 

qui commencent à courir du' seize 

novembre mil huit cent soixante, 

pour finir le premier janvier m l 

huit cent soixante-six. 

Pour extrait : 

I (5072) DRO.UERV. 

D'un acte sous signatures privées; 

fait double :\ Paris, le six novembre 

mil huit cent soixante, enregistré le 

neuf du même mois, folio 183, case 

7, par le receveur, qui a perçu les 

droits, entre M. Biaise KLEIBER, 

négociant demeurant à Paris, rue 

deCléry, 43, et un commanditaire 

dénommé et qualifie audit acte, 

11 appert : 

Qu'il a été formé une société poul-

ie commerce d'étottès et passemen-

teries pour ameublements ; que la 

raison sociale sera : KLEIBER et 

O"; que le sièt;e de la société se-

ra rue de Cléry, 43, et sa durée 

de trois années, qui ont commen-

cé à courir le premier novembre mil 

huit cent soixante, pour Unir le 

premier novembre mil huil cenl 

soixante-trois. Le fonds social est de 

est dit ci-dessus, 2' et une somme de 

cent soixante-quinze mille francs. 

MM Adrien et Paul Millier, en leur 

qualité de gérants, oui seuls la ges-

tion îles affaires de la société el la 

signature sociale: ils ne peuvent 

faire usage de cette signature que 

pour les affaires de la société, ins-

crites sur les livres sociaux. Ils peu-

vent consantir, pour le compte de la 

société, toutes cessions partielles de 

breiets obtenus ou à obtenir tant en 

France qu'à l'étranger, pour être 

exploités par les cessionuaires dans 

des localiiés déterminées. 

Les gérants peuvent, agir ensemble 

ou séparément pour toutes lesarfaires 

de la société; cependant les cessions 

partielles des brevets doivent être 

consenties par les deux gérant 

La dissolution de la sociélé petil 

être demandée par la majorité en 

nombre des associés, dans le cas où 

trois années consécutives d'exploita-

tion produiraient des perles. 

La mort d'aucun des associés com-

manditaires n'entraînera la disso-

lution ; la sociélé continuera entre 

les associés survivants et les héritiers 

de l'associé prédécédé. 

En cas de décès de l'un des gérants, 

la gérance restera au survivant, et 

lignolles, dix-septième arrondisse-

ment, rue de jl'aris, 51. 

Pôitr extrait : 

SC.HOCVIACHF.R , 

—(5068) !.. LEROV. 

Par acte sous seings privés, fait 

double à Paris, le Irbis novembre 

mil huit cent soixante, enregis ré à 

Paris, le quinze, par Braehef, qui a 

perçu neuf francs quatre-vingi-d \ 

centimes, MM. Emile-Jules ORBE, et 

Toussaint-François-BaplisteGILLOT, 

banquiers, demeurant à Paris: le 

premier, rue du Paubourg-Montmar-

ire, l", et le second, rue des Petites-

Ecuries, 21, ont déclaré dissoudr 

Du sieur COUTlKlt ( Louis-Fran-!
 0,1

 gt-J? 

à partir du premier novembre mil 

huil cent soixante, la société for 

mée entre eux, sous la raison socia 

le : OREE et C-, pour l'exploitation 

d'iine maison de banque, sous le 

nom de Caisse des Expropriés, rue 

du l'auhourg-Montmartre, 17, soi 

vaut aele sous seings privés du vingt 

cinq avril mil huit cent soixante 

enregistré el publié : Pour, la liqui-

dation en être faite par M. Orée, M 

Gillbt, cl MjJean-Louis Gurflin, pro 

priétaire. demeurant à Passv-Paris. 

rue Basse, 16, à titre de liquida 

teurs. 

E. OREE, 

—(5070) G1I.I.OT. , 

*iv „.;ll„ rnnnAa MI M* «croucc rchieru au sur vivant, e 

commanditaire La signature sociale 

appartient seule au sieur Kleiber. 

Pour extrait conforme : 

(5075) Signé KLEIRER. 

D'un acte sous seings privés, en 

date, à la Havane, drr quinze août 

dernier; à Paris, du cinq novembre 

écoulé, enregistré à Paris le neuf 

novembre mil huit cenl soixante, 

folio 188, verso, case 7, par le rece-

veur, qui a reçu cinq francs cin-

quante centimes, 

11 appert que : 

M. Jules DELESALLE, négociant, 

demeurant à Paris, boulevard du 

Temple , 41 , et M. Léon - Isidore 

PRAT, négociant h la Havane, Catle 

de la Obra Pia, II. ont déclaré dis-

soudre, à partir du quatre mai der-

nier, la société formée entre eux, 

suivant acte sous seings privés, en 

date du dix septembre mil huit cent 

cinquante-six, enregistré même an-

née, le treize septembre, folio 13, 

rse 4, par Pommey, pour l'exploi-

tation du commerce de commission 

t d'exportation de tontes marchan-

dises en Amérique, et spécialement 

dans l'Amérique espagnole., ci que 

M. Delesalle a été nommé liquida-

teur de la société dissoute. 

Paris, le dix novembre mil huil 

cent soixante. (5076)— 

Suivant acte passé devant M'-Emile 

Fourchy, nolaire à Paris, le dix no-

vembre'mil huit cent soixante, en-

registré, il a élé rorméentrPi 
M. Adrien - Benjamin - Abraham 

MULLEB, ingénieur civil, demèri» 

ranl à Champagnole (Jura), alors à 

Paris, logé rue d'Amsterdam. H; 
M. Paul - Antoine - Barthélémy-

Abraham MULLER, propriétaire, 

demeurant à Paras, rjie de Tivoli, 4, 

Et d'autres personnes dénommées 
en cet acte. 

Une société ayant pour objet (l'ex-

ploitation, tant par la fabrication 

Industrielle en France ou à l'étran-

sentantsdu gérant décédé.Mais si les 

deux gérants viennent à mourir pen-

dant leurs fonctions, la sociélé sera 

dissoute de plein droit, par le décès 

du dernier, à moins pourtant que les 

associés survivants et les représen-

tants des associés décédés ou seule-

ment la majorité (les héritiers d'un 

assocré décédé n'ayant, bien enten-

du, collectivement qu'une voix) ne 

fussent d'accord pour la nomina-

tion immédiate d'un nouveau gé-

rant. 

Pour faire publier l'acte dont il 

s'agit conformément à la loi, tous 

pouvoirs ont été donnés au por-

teur d'un extrait. 

Pour extrait : 

)5074) (Signé) FOI'RCHV. 

D'un acte sous signatures privées, 

en date e fait double à Paris, le 

cinq novembre mil huit cent soixan-

te, enregistré à Paris, le dix-sept du 

même mois, par le receveur, qui a 

perçu cinq francs cinquante centi-

mes, il appert : Qu'une société en 

nom collectif a été formée enlre : I" 

M. Jacques SCHOUMAC1IEB, entre-

preneur de démolitions et trans-

ports, demeurant à Paris, quartier 

des Batignolles, rue de Paris, 51 ; 2» 

et M. Louis-Firmiq LEBOV, ancien 

horloger, demeurant à Paris, rue 

du Faubourg Saint-Denis, 113. L'as-

sociation a pour objet l'achal de bâ-

timents à démolir, la vente des 

matériaux provenant des démoli-

tions, les transports et charois de 

toute espèce. Sa durée est fixée à 

dix-neuf ans sept mois et vingt-cinq 

jours, qui ont commencé au jour 

dudil acte et finiront, le premier'juil-

lef mil huit cent quatre-vingt.' La 

raison el la signature sociales se-

ront SCHOUMACHEB et C. M. 

Schnumacher aura seul la signature 

sociale, gérera et administrera les 

affaires de la société. Les deux asso-

ciés feront indistinctement les ven-

tes et les achats. Ee siège de la so-

ciété est lixé à Paris.quartier des Ba-

Suivant aele sous signatures pri 

vées, du dix nQvembrejtn.il imit ceni 

soixante, enregistré à Paris, le dix 

du même mois, folio 105, cases I à 

3, pour lequel il a élé payé au rece 

veur cinq francs cinquante centi 

nies. MM. Jules ALLARD fils el Ma-

rins CHOPIN, agissant Ions deux so-

lidairement comme associés en nom 

collcelif, et signant tous deux sous 

la raison sociale : J. ALLARD fils et 

M. CHOPIN, demeurant à Paris, fau-

bourg du Temple, 50, d'une part, et 

une personne désignée audit acte, 

d'autre part, ont formé une société 

en commandite à l'égard de celle 

dernière, dont l'objet est le com-

merce de meubles et de tapisserie, 

déjà exploité par MM. Altard et Cho-

pin, rue du Faubaurg-du-Teniple, 

50, à Paris. L'apport de la personne 

commanditaire est de cent mille 

francs.La durée de ladite, société en 

commandite est de huit aanées con-

sécutives, à partir du premier juil-

let dernier. 

Pour extrait : 

Marins Cnoprx, 

(5069) Jules AEEARO tils. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 16 NOV. 1860, qui 

déclarent la faillite ouverte et ne 

fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour: 

Du sieur BLONDE (Louis-Nicolas), 

entr. de maçonnerie, demeurant à 

Paris, rue Croix-Nivert, n. 28, Gre-

nelle; nomme M. Guibal juge-com-

missaire , et M. lsherl, faubourg 

Montmartre, 54, syndic provisoire 

(N- 17747 du gr.). 

Du sieur FLEURV (Viclor-Marin1, 

rnd de nouveautés, demeurant à Pa-

ris, rue du Faubourg-St-Mârtin, 83; 

nomme M. Thivier juge-commissai-

re, et M. Richard Grisou, passage 

San 1 nier, n. 9, Syndic provisoire (X» 

17748 du gr.). 

Du sieur SORIÎÉ-DELISLE (Alfred-

Emile), mercier, demeurant à Paris, 

rue Vivlenne, .il; nomme M. Drouin 

juge-commissaire, cl M. Pluzanski, 

rue Ste-Anne, 22, syndic provisoire 

(N° 17749 du gr.). 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Du sieur PASQUAL, nég., rue de 

l'Echelle, n. 5, te 23 novembre, à I 

heure (N* 17247 du gr.); 

çois), (aime, de poteries, roule de 

Choisv-le-Roi, 178, le 23 novembre, à 

10 heures (N" 17720 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle 31.1e juge-commissaire doit les 

consulter lunl sur la composition de 

l'état des créanciers présumes que sur 

ta noiuinulion de nouveaux sijndics. 

Lestiers-porteurs d'etf Is ou d'en-

dossements du failli n'étant pas 

connus sont priés de remetlre au 

greffe leurs adresses, afin d'être 

eon roqués pour les assemblées sub-

séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs litres de errances, accompagnés 

d'un bordereau sur papier timbre, in 

dicutif des sommes d reclamer. Mil. 

les créanciers : 

De dame BOULANGER (Aglaé Voi 

turier), tenant, maison meublée et 

café restaurant à Vincennes, rue do 

Paris, 130, entre les mains de M. Ri-

chard Grisou, passage. Saulnier, 9. 

syndic de la faillite (N" 17655 du 

g>.); 

Du sieur I.I1EUREUX jeune (Jean 

Baptiste), md de vins traiteur, ave-

nue de Clicby, 99, enlre les mains 

de M. Crampel, rue SI-.Marc, 6, syn-

dic de la faillite (N*° 17640 du gr.); 

Du sieur CIRAU (Pierre), fabr. de 

chaussures, rue des Ainaiuliei s-liel-

leville, 106, entre les mains de M. 

Crampel, rue St-Marc, 6, svndic de 

la faillite (N- 17642 du gr.); 

De la sociélé ALBERT LECLÈRE et 

VIVIEN aîné, négpc. en cristaux et 

porcelaines, grande rue de La Cha-

pelle, n. 23, composée de Albert Le-

elère et Théophile Vivien, entre les 

mains de M. Crampel, rue St Mare 

6, svndic. de la faillite (N- 17672 du 

gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 

du Code de commerce, être procédé 

la vérification el à l'admission des 

créances, qui commenceront immédia-

tement après l'expiration de ce délai. 

C INVOCATIONS DE CREANCIERS 

Sont invites à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, sut e des as-

semblées des faillites, MU. les créan-

eiers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur FAGUET (Charles-Alexan-

dre), nég. huîtrèeulteur, rue de l'Ab-

baye, 63 (18" arrondissement!, le 23 

novembre, à 9 heures (N» 17487 du 

r); 

Du sieur DESPRÉAUX (Jean-Fran-

çois-Zépliir), limonadier, place du 

Marché S t-Jean, 37. le 23 novembre, 

à 10 heures (N» 17559 du gr.); 

Du sieur LETURQUIS (Alphonse-

Victor), md corroyeur, rue du Petit-

Lion-St-Sauveur, 9, le 23 novembre, 

à 10 heures (N° 17589 du gr.); 

Du sieur GAG NET (Jean-Baptiste), 

md cordonnier, avenue des Ternes, 

8, le 23 novembre, à 10 heures (N" 

17629 du gr.); 

De la société DENOUE el HE-

NAULT, négoc. en vins et épiceries, 

rue du Commerce, 8, Grenelle, com-

posée de Théophraste Denoire et 

Emmanuel Hénault, le 23 novembre, 

à 1 heure (N" 17413 du gr.); 

Du sieur TABOURET (Nicolas-Fé-

lix), anc. md de vins en gros, rue 

St-Dominique-SI-Gerniain , passage 

Landrieux, 15, le 23 novembre, à 10 

heures (X-17568 du gr.l. 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de Sl.lt ju<je commissaire, aux 

vérificulian et affirmation de leurs 

créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-

rification et alllrmalion de leurs 

créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MOREAU (Charles), nég. 

en vins, rue de l'Orillon, 34, Relie-

ville, le 23 novembre, à 1 heure (N" 

17156 du gr.); 

Du sieur VISAGE père, nég., rue 

de Charotrne, n. 20, BeltevHle, le 23 

novembre, à 1 heure (N" 17222 du 

gr.); 

Du sieur CORDONNIER (Jean-Char 

les-Auguste), agent d'affaires. rue 

du Hasard, n. 1, ci-devant, actuelle-

ment rue des Petites-Ecuries, n. 42, 

le 23 novembre, à 2 heures (N° 15445 

Du sieur KAUFFMANN (Charles), 

linger, rue Aumaire, 47, le 23 no-

vembre, il 2 heures (X" 17148 du 

gr.); 

Du sieur DELCAMBRE (Edouard), 

anc. carrier à Montmartre,-rue du 

Télégraphe, 14, le 2:1 novembre, à 2 

heures (N» 16101 du gr.); 

Du sieur FROGER (Edouard), anc. 
md de vins-liquoriste, rue du Pont-
Louis-Philippe, 2.1, et rue St-Antoi-

ne, 12, le 23 novembre, à 9 heures 

f>"° 17157 du gr.); 

Du sieur DUCIIESNE (Charles) , 

boulanger, rue des Poissonniers, 8 
La Chapelle, le 23 novembre, '; 

heures i.X" 17279 du gr.). 

Povr entendre le rapport des syn 

dics sur l'état de la futilité el détibé 

rer sur la formation du concordat, ou 
s'il g a lieu, s'entendre déclarer eii 

état d'union, et, dans ce dernier cas. 
être immédiatement consultes tant sut 
les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

Il ne sera admis que les créan 

ciers vérifiés et affirmés, ou qui si 
seront fait relever de la déchéance 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

• lu rapport des syndics el du projet 

de concordat. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LAMBERT, nég., rue di 

la Pompe, 1-24, le 23 novembre, à 2 

heures (N° 17194 du gr.'; 

Du sieur GILET (Benoil-Marc), en 

trepr. de bâtiments à Belleville, rue 

Mogador, n. 15, le 23 novembre, à 2 

heures (N" 15941 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dans 

ce cas, donner leur avis tant sur les 

faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syn-

dics. 

11 ne sera admis que les créan-

ciers vérifiés et affirmés ou qui se 

seront fait relever de la déchéance, 

Les créanciers el le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des sjndics. 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 

PAULMIER, commissionn. en mar-

chandises, passage des Petites-Ecu-

ries, 22, en retard de faire vérifier 

et d'affirmer teurs créances, sonl 

invites à se rendre le 23 nov., à 2 

heures très précises, au Tribunal de 

commerce de la Seine, salle ordi-

naire des assemblées, pour, sous la 

présidence de M. le juge commis-

saire, procéder à la vérification et à 

l'affirmation de leursdites créance? 

(N* 16792 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 

B1BAN (Joseph), md forain en rrou 

veautés, rue du Rendez-Vous, n. 55 

St-Mandé, en retard de faire véri-

fier et d'affirmer leurs créances, 

ont invités à se rendre. le 23 no-

vembre, à 10 heures très pré-

cises, au Tribunal de commerci 

de la Seine, salle ordinaire des as-

semblées, pour, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, procéder 

A la vérification et à l'affirmation de 

leursdites créances (N» 17495 du 

gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 

AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 

SOLMON (Hippolyte-Antoine), md 

épicier, r. de la Pépinière, 21, Mont-

rouge, en retaru de faire vé-

r lier et d'affirmer leurs créances, 

sont invités A se rendre le 23 nov., 

à 1 heure très précise , au Tribu-

nal de commerce de la Seine, salle 

ordinaire des assemblées, pour, 

sous la présidence de M. le juge-

eommissaire, procéder à la vérifi-

cation et à l'affirmation de leurs di-

tes créances. 

Les créanciers vérifiés el affirmés 

seront seuls appelés aux répartitions 

de l'actif abandonné (N" 17,171 du 

gr.). 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 

DAVIS, nég., rue Le Peletier, n. 10, 

sont invités a se rendre le 23 nov., à . 

I heure très précise, au Tribunal 

de commerce, salle des 

des faillite pour, conformé»,, 
l'article 537 du Code de 31 
entendre le compte définR 
sera rendu nar les syndic, i 

battre, le clore et l'arrête . * 

donner décharge de leursto * 

NOTA. Les créanciers et le te 

peuvent prendre au greffe a>Z 
uicaliorr des compte et rapport ( 
syndics (N- 16750 du gr.). 

Faillite Abraham AKOl'X, 

Suivant exploit de Dainiens b» 

sier a Pans, en date du 20oritk 

I860, opposition a été formée m j. 

sèment qui a déclaré eu étal*H. 

lite ouverte le sieur Abrahâniliora 

niai-chaud d'articles d'Orient i h. 
ris, boulevard des Italiens, a. 

Les personnes qui poiirraienltm 

créancières dudil sieur Akounml 

invitées à se faire connaître et i 

produire leurs litres ou réclamai»» 

dans la huitaine de ee jour,ente 

tes mains de M. Lamourein, me i 

la Chainsée-d'Aulin, 8, svndic deU-

dite faillite. 

Faillite RASPAit. 

Suivant exploit de Parisol, lis-
sier à Paris, eu date du « a*f* 

1860, il a été interjeté appelditjo-

gemeril du Tribunal de «ww? 

de la Seine, qui a déi-iaiv en état» 

faillite ouverte le sieur BASW 

(Charles-Adolphe), négociant, J!"; 

d'affaires, Grande-Rue de VaiipW 

U" 109. . 

Les personnes qui pourraienl 

créancières dudil sieur Baspail »« 

invitées à se faire connaîtreëm 
duire leurs litres ou réclamai» 

dans la huitaine de ce jour.e* 

tes mains de M. Lamourenx, rwj 

la Chaussée-d'Antin, 8, syndic" 

ladite faillite.. 

REPARTITION*. 

MM. les créanciers vérifies*!» 
més du sieur BEXALD.ral).*» 

cravates, rue des 
veut se présenter cirez M. Bo « 

syndic, rue Riehef, 39, P0
UI,K 

un dividende de2fr. 18 c-P-

que répartition (N- 16878 dugr,). 

CLOTURE DES OrBRATW" 

POUR INSUFFISANCE l'"* 

ff. 8. Un mois après lato*fy. 

lugemenu, chaque créa MM
 t 

doits Vexercice de tel droit'«>"" 

Du 16 novembre. 

Du sieur VERLUISE, l«.S 
tier et restaurant du Ih».»^ 

cel, y demeurant rue P»
sW

'' 

17650 du gr ).
 (iJ

i 
Du sieiirDANNEVILLE.n;'-;.:. 

,<-St-Marcoul, 12(X"l'
te2

°> 

ASSEMBLÉES DE 19 >OVEHW
E
 ** 

NEUF HEURES : Cayer, '"^alKrt 

dôt.-Maubeid, ent. de !;;;,„„,-: ,ot.-Maul)eri,eii . - „nei-

I. - Boltiu, eut. de
 m

r 
.l.-Goubet.'tàb.^fC;-
Hervieu.x, limonadier, je»

 sf
i 

■ e, linionad., '
in

'" —tabule,.. 

union. - , „,,i de cba°
f
 ' 

BIX HEURES :Lalanne, n
 uc

 -
xi

 -

synd. - Masson, iag
s
 «lj 

Beautier, md de lm«» co# 

Rivaudon, maçon, «we „«te 
libraire, id. - Ch

0U'SnW 
lier, rem. à huit.

r
te»

jnu
' 

affirm après union.
 w

\«p 

„„ : Artiou f^-,,d

a
W..'; , svnd. - Viol, rest.o » J 

Thiérv, anc. u»« \ jS 
fou ç1.aEneL bureau^ ^ 

ment, rd. — n in,,aa»*fiB 
nouveautés, -
md devins,id.-lWl»y 

•ince, md oe w; f011 

MIDI 

priliee, u»»* 7-i„ïûp con'". -f 

leur,distillale'U'.«m^V|SS 

clôl -Bonneterreeti^
 je!

y| 

huil. 

L'un des^ranjs,^ 

coiif-. 

Enregistré à Paris, le 
Rncu deux franc? vinsrt centimes?. 

Novembre 1860. F» IMPRIMERIE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

^ Certifié l'insertion sotis le n" 

Pour légalisation de la signatme A. Gt^
0

*' 
Le mnire du 9» arrondissement, 


